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Le projet de loi, qui a pour but de concéder à l'indus-

privée le chemin de fer de Paris à Avignon, a ren-

aître aujourd'hui en M. de Lamartine un habile et élo-
• int défenseur. Ce n'est pas que le sujet prêtât beau-
:
 au talent de l'illustre orateur. Bien que M. de La-

mrtine ait déclaré du haut de la tribune qu'il avait 

e'udié pendant vingt-cinq ans l'économie politique, bien 

n'il »i' P
aru assez

 étonné de s chuchottemens etdes sou-

rires qa'a fait naître cette déclaration, nous croyons 

avec bon nombre- de ses collègues qu'il est infiniment 

plus compétent dans les questions de sentiment, d'art, 

de philosophie politique que dans les questions de bud-

get et dans les calculs de finances. Mais enfin les argu-

nens que l'on peut invoquer en faveur du principe de 

;s concession à une compagnie de la ligne d'Avignon ont 

reçu de tels développemens hier; ils avaient été déjà, 

lors de la première délibération, tellement ressassés et 

rebattus que la tâche de M. de Lamartine en avait été 

miment fort simplifiée. Ces argumens, l'orateur n'avait 

pointa les découvrir ; il n'avait pas non plus à en inven-

ter de nouveaux, chose assez difficile. Son rôle était seu-

lement de se baisser pour recueillir sur la grand'route 

4e )■ discussion les bonnes raisons qui y avaient été dd-

wéeiparles préopinans et qui ne demandaient plus 

:.» être traduites en beau langage. C'est à quoi s'est 

ittiché M. de Lamartine ; son discours a eu peu d'origi-

mlilé au fond ; mais, en revanche, la forme en a été re-

".éc par toutes les magnificences de styleet d'expression 

i qui distinguent la parole de M. de Lamartine. Le poète a 

j déployé son grand geste; il a appelé l'image à sou aide ; 

I il t mis en œuvre ces périodes pleines de nombre et 

d'harmonie dont on ne sait jamais comment il sortira, 

I tant les phrases incidentes y abondent, mais d'où finit 
toujours par se dégager un trait de lumière. 

\fe Lamartine a commencé par démontrer l'impos-

»Mtéoù se trouve à cette heure l'Etat d'achever le che-

min de fer de Paris à Avignon. Où l 'Etat prendrait-il ses 

ressources, quand on ne peut pas même prononcer le 

Ma emprunt, quand la dette flottante est de six cents 

a .lions quand l'impôt est si tendu, si lourd, si écrasant 

«loin de pouvoir y ajouter un centime, on sera proba-
"■■ ment obligé de le diminuer d'ici à peu de temps sous 

■ coup des pétitions qui ne peuvent manquer de surgir 

;om\ a l'autre du territoire? Pour M. de Lamartine, 

■•npawance actuelle de l'Etat est évidente, et cependant 
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particuliera à chacun de ces trois ordres d'opérations, et 

de distinguer, lorsque de grandes masses de valeurs sont 

jetées d'un seul coup dans la circulation, les pratiques 

illicites de ce que l'on pourrait appeler l'escompte de 

l'espérance? M. de Lamartine ne s'en est pas tenu là; il 

a profité de l'occasion pour esquisser le tableau des im-

menses services que le capital a de tous temps rendus à 

la production, et pour défendre les grands capitalistes en 

qui le crédit s'est personnifié aux diverses époques de 
l'histoire. 

Mais le passage le plus brillant du discours de M. de 

Lamartine a été celui où, s'écartant pour un moment de 

la discussion du projet, et jetant un coup-d'œil sur ces 

doctrines de subversion qui traversent, a-t-il dit, comme 

des comètes l'horizon de l'humanité, il s'est demandé de 

quoi se composaient ces doctrines. Au dire de l'orateur, 

elle se eompose de rêves, de chimères et de fantômes qui 

n'ont jamais pu soutenir une heure de contradiction, de 

mauvaises passions, d'oisiveté, de misère et de souf-

frances. Les rêves et les chimères, il faut les exposer au 

grand jour; il faut laisser ces miasmes s'évaporer dans 

l'air. Quant aux misères et aux souffrances, iln'y a qu'un 

moyen de les guérir, c'est la loi du travail . Un peuple occu pé 

est toujours un peuple raisonnable, qui sent les bénéfices 

de l'ordre et les bienfaits de l'organisation. Le salut du 

pays et de la société est darse uns grande, rapide, uni-

verselle renaissance de l'activité, du travail et de la cir-
culation des capitaux. 

Cette dernière partie de la harangue de M. de Lamar-

tine a été accueillie par un vif mouvement d'approbation 

au sein de la majorité; l'orateur a été félicité en descen-

dant de la tribune. C'est M. Crémieux qui s'est chargé de 

lui répondre. M. Crémieux aime les digressions; il s'est 

donné le plaisird'en faire sur les sujets les plus étrangers 

au débat ; il a parlé de tout ce qui s'est présenté à son 

imagination vagabonde, Gouvernement provisoire, théo-

ries constitutionnelles, lois répressives et préventives ; 

il a même trouvé le moyen de glisser, au milieu de sa 

péroraison, une invitation qu'il avait déjà faite précé-

demment aux membres de la majorité, l'invitation d'aller 

visiter les réunions électorales socialistes pour y soute-

nir la cause du parti modéré. Mais ce qu'il y a eu de plus 

curieux dans le discours de M. Grémieux, c'est que l'o-

rateur, s'érigeant en porteur de paroles de l'extrême 

gauche, y a flétri, au nom de cette fraction de l'Assem-

blée, le socialisme tel qu'il avait été défii'i par M. de La-

martine. A l'en croire, ce socialisme-là, tout le monde le 

repousse, et malheur à ceux qui voudraient en faire la 

loi du pays ! Envéridiques historiens, nous sommes bien 

forcés de dire que M. Crémieux, si prompt à l'indigna-

tion, s'est indigné à peu près tout seul, que ses exclama-

tions ont trouvé fort peu d'écho parmi ses amis politi-

ques d'aujourd'hui, et que la Montagne a paru se deman-

der d'où lui venait sa mission et de quel droit il parlait 

en son nom ; mais M. Crémieux n'était pas homme à s'ar-

rêter pour si peu, et peut-être aurait-il poussé l'ardeur 

de ses convictions nouvelles jusqu'à nous donner la dé-

finition du vrai socialisme, si l'Assemblée n'eût fini par 
le rappeler à la question. 

Le rapporteur de la Commission, M. Vilet, qui a suc-

cédé à M. Crémieux, a défendu en quelques mots le 

projet de concession. Le débat sur l'amendement de M. 

Grévy touchait à sa fin. On a passé au vote, et l'amende-

ment a été écarté au scrutin par 443 Voix contre 205, 
sur 648 votans. 

L'Assemblée s'est donc prononcée à une majorité 

énorme contre le principe absolu de l'exécution par l'E-

tat. Maintenant à quel système se ralliera-t-elle ? Adop-

tera-t-elle le projet de la Commission ? Préférera-t-elle 

le système dilatoire soutenu par M. Victor Lefranc et au-

tres? Hier, ce système, le moins acceptable de tous, 

commenous l'avons dit, en ce qu'il ne forme point une solu-

tion, semblait avoir perdu beaucoup de terrain; aujour-

d'hui, après le rejet delapropbsitiondeM. Grévy, ilatout à 

coup repris faveur. L'honorable M. Darblay s'enestfait le 

promoteur dans un amendement aux termes duquel l'État 

continuerait provisoirement les travaax du chemin de 

fer jusqu'à Châlons-sur-Saône, et ajournerait le reste de 

la ligne. L'amendement de M. Darblay a obtenu la prio-

rité ; il a failli être mis aux voix sans discussion, et n'a 

été renvoyé à l'examen de la Commission que sur les 

instances du ministre des travaux publics, qui a fait ob-

server que la question était trop grave et touchait trop 

directement à la situation de nos finances, telle qu'elle 

avait été fixée par le projet de budget, pour être ainsi 

tranchée à l'improviste. Nous verrons demain. 

gistre à cedesiiné, et le conservateur sera tenu d
:
eu donner 

connaissame au requérant. 
Art. 209L Lorsque les receveurs de l'enregistrement rece-

vront la dédaration de droits successifs à l'occssion d'im-
meubles situés dans lu circonscription de leurs burfaux res-
pectifs, ils leront tenus d'en donner immédiatement avis au 

conservateur dans la circonscription duquel se trouvtnt si-
tués ces imueubles. Cet avis contiendra les nom, prénoms, 
profession e domicile du défunt; les noms, prénoms, profes-
sions et domiciles des héritiers, et la désignation des im-
meubles à l'occasion desquels la déclaration est faite et les 
droits pavés. 

Cet avi's sera transcrit en entier, à la date de sa réception, 
sur le registre des transcriptions, par le conservateur, qui, 
sous sa responsabilité, devra le comprendre dans les- états 
ou certificats à délivrer par lui des mutations immobi-
lières. 

Art. 2096 (C. c. 2182}. La simple transcription des titres 
translatifs ie propriété, ou de tous autres droits réels, sur les 
registres du conservateur, ne purge pas les hypothèques et les 
privilèges inscrits sur l'immeuble. 

Le vendeur ne transmet à l'acquéreur que la propriété et 
les droits qu'il avait lui-même sur la chose vendue; il les 
transmet sous l'atfectation des mêmes privilèges et hypothè-
ques dont il était chargé. 

Art. 2097. A partir du jour de la transcription, il ne pour-
ra être requis ni fait utilement aucune inscription sur le pré-
cédent propriétaire, même en verta de litres antérieurs aux 

/foi £098. Les art. 83i et 833 du Code de procédure civile 
sont abrogés. 

DEUXIÈME PARTIE. 

Le propriétaire peut saiàr Us meubles qui garnissant sa 

maison, lorsqu'ils ont été déplacés sans son consentement et 
il conserve sur eux son privilège, pourvu qu il ait tait la reven-
dication, savoir: lorsqu'il s'agit du mobilier qui garnissi.it 
une ferme, dans le délai de quarante jours, et dans celui ue 
quinzaine, s'il s'agit des meubles garnissant une maison. 

5° Les fournitures d'un aubergiste, sur les ettets du voya -
geur qui ont été transportés dans son auberge ; 

6° Les frais de voilure et les dépenses accessoires sur la 
chose voituree ; 

7° Les créances résultant d'abus et prévarications comm.s 
par les fonctionnaires et officiers publics dans l'exercice de 
leurs fonctions, sur les fonds de leur cautionnement et sur 
les intérêts qui en peuvent être dus. 

SECTION II. 

DES PRIVILÈGES SUR LES IMMEUBLES. 

Art. 2110 (C. c. 2103). Les créances privilégiées sur les 
immeubles sont : 

1° Le vendeur, sur l'immeuble vendu, pour e paiement du 
oient les 

acqué-

Art 

DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. 

Chapitre Ier . — Dispositions générales. 

S099 (C. c. 2092). Quiconque s'est obligé personnelle-
ment est tenu de remplir son engagement sur tous ses biens 
mobiliers et immobiliers présens et à venir. 

Art. 2100 (C. c. 2093). Les biens du débiteur sont le gage 
commun de ses créanciers, et le prix s'en ditribue entre eux 
par contribution, a moins qu'il n'y ait entre les créanciers 
ces causes légitimes de préférence. 

Art. 2101 (Ce. 209-1). Les causes légitimes de préférence 
sont les privilèges et hypothèques. 

Cliap. II. — Des privilèges. 

Art. 2102 (C. c. 2095). Le privilège est un droit que la 
qualité de la créance donne à un créancier d'être préféré aux 
autres créanciers, même hypothécaires. 

Art. 2103 (Art. 2096). Entre les créanciers privilégiés, la 
préférence se règle par les différentes qualités des privi-
lèges. 

Art. 2104 (C. c. 2097). Les créanciers privilégiés qui sont 
dans le même rang sont payés par concurrence. 

Art. 2105 (C. c. 2098). Le privilège à raison des droits du 
Trésor public et l'ordre dans lequel il s'exerce sont réglés par 
les lois qui les concernent. 

3?4ao*tkwma lo Trcaor publio no peut obtenir Ue privilèges 
que sur les biens meubles. 

Art. 2106. (G. c 2099). Les privilèges peuvent être exer-
cés sur les meubles, ou sur les immeubles. 

SECTION PREMIÈRE. 

DES PRIVILÈGES SUR LES MEUBLES. 

Art. 2107. (C. c. 2100). Les privilèges sont, ou généraux, 
ou particuliers sur certains meubles. 

Paragraphe premier. — Des privilèges généraux sur les 
meubles. 

Art. 2108. (C. c. 2101). Les créances privilégiées sur la 
généralité des meubles sont celles-ci après exprimées, et 
s'exercent dans l'ordre suivant : 

1° Les frais de justice ; 
2° Les frais funéraires ; 

3° Les frais quelconques de dernière maladie, concurrem-
ment entre ceux à qui ils sont dus ; 

4° Les salaires des gens de service pour l'année échue, et 
ce qui est dû sur l'année courante ; 

5° Les fournitures de subsistances faites au débiteur et à 
sa famille, savoir : pendant les six derniers mois, par les 
marchands en détail, tels que boulangers, bouchers et au-
tres ; et pendant la dernière année, par les maîtres de pen-
sion et marchands en gros. 
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K.EFQB.K5E HYPOTHECAIRE. 

PROJET DE LOI. 

Nou3 avons annoncé que M. le ministre de la justice 

avait présenté à l'Assemblée législative un projet de loi 

sur la réforme du titre du Code civil sur les privilèges 
et hypothèques. 

Nous reviendrons sur les principale's dispositions de 

ce projet, dont nous reproduisons aujourd'hui le texte. 

Art. 1
er

. Le titre dix-buitième du livre Iïl du Code civil, 
sur les privilèges et hypothèques, sera remplacé par les dis-
positions suivantes : 

TITRE XVIII. 

DE LA CONSTITUTION DE LA PROPRIÉTÉ A L'ÉGARD DES TIERS , 
ET DES PRIVILÈGES ET HYPOTHÈQUES. 

Première partie. — Constitution de la propriété à l'égard des 
tiers. 

Art. 2092. Tous actes, à titre gratuit ou onéreux, trans-
latifs ou déclaratifs depropriéié immobilière, d'empli vtéose-, 
d'usufruit, d'usage, d'habitation, ou constii utils de servitu-
de apparente ou non apparente, et d'autres droits réels sur les 
mêmes propriétés, les baux excédant dix-huit ans ou ceux 
de moindre durée, contenant quittance de trois ans de loyer, 
ou au-delà, seront transcrits en entier sur les registres du 
bureau de la conservation des hypothèques, dans l'arrondis-
sement duquel h s biens sont situés. Jusque-là, ils ne peu-
vent être apposés aux liers qui auraient contracté sans trou-
dé a>^ec le vendeur. 

Art. 2093. Les actes authentiques et les actes sous signa-
tures privées seront admis à la transcription. 

Art. 2094 (C. c. 2181). La transcription se fera SUT un re-

Paragraphe 2 

Art. 2109. (C. c. 
tains meubles sont 

1° La créance sur le gage, dont le créancier est saisi ; 
2° Les frais faits pour la conservation de la chose ; 
3° Le prix d'effets mobiliers non payés, s'ils sont encore en 

la possession du débiteur, soit qu'il ait acheté à terme, ou 
sans terme. 

Si la vente a été faite sans terme, le vendeur peut même 
revendiquer ces^effets, tant qu'ils sont en la possession de 
l'acheteur, et en empêcher la revente, pourvu que la reven-
dication soit faite dans la huitaine de la livraison, et que les 
effets se trouvent dans le même état dans lequel cette livrai-
son a été faite. 

Le privilège du vendeur ne s'exerce toutefois qu'après ce-
lui du propriétaire delà maison, ou de la ferme, à moins 
qu'il ne soit prouvé que le propriétaire avait connaissance 
que les meubles et autres objets garnissant sa maison, ou sa 
ferme, n'appartenaient pas au locataire. 

Il n'est rien innové aux lois et usages du commerce sur la 
revendication. 

Le titulaire d'un office sujet à cautionnent, qui a présenté 
et fait agréer un successeur, n'a de privilège pour le prix à 
lui dû, qu'à la condition de rendre public son titre dans le 
mois de l'installation du nouveau titulaire, à la chambre de 
discipline, eu, à défaut de chambre de discipline, au greffe 
du Tribunal. 

4° Les loyers et fermages des immeubles sur les fruits de la 
récolte de l'année et sur le prix de tout ce qui garnit la mai-
son louée ou la ferme, et de tout ce qui sert à l'exploitation 
de la ferme, savoir : pour tout ce qui est échu, et pour tout 
ce qui est à échoir, si les baux sont authentiques, ou si, 
étant sous signatures privées, ils ont une date certaine : et, 
dans ces deux cas, les autres créanciers ont droit de re-
louer la maison ou la ferme pour le restant du bail, et de 
faire leur profit des baux ou fermage*, à la charge toutefois 
de payer au propriétaire tout ce qui lui serait encore dû. 

Et à défaut de baux authentiques, ou lorsque, étant sous 
signatures privée*, ils n'ont pas une date certaine, pour ce 
qui est dû sur l'année courante ou pour celle qui l'aura pré-
cédée. 

Le même privilège a lieu pour les réparations loeatives, et 
pour tout ce qui concerne l'exécution du bail. 

Néanmoins, les sommes dues pour les semances ou pour 
les frais de la récolte de l'année, sont payées sur le prix de 
la récolte, et celles (lues pour ustensiles, sur le prix de ces 
ustensiles, par préférence au propriétaire, dans l'un et l'au-
tre cas. 

prix et de cinq années d'intérêt au plus, quels que s 
actes d'interruption qu'il ait pu faire à l'égard de 

reur. ,
 w 

S'il y a plusieurs ventes successives dont le prix «oit du en 
tout ou en partie, le premier vendeur est préféré au second, 
le deuxième au troisième, et ainsi de suite. 

2° Ceux qui ont fourni les deniers pour'l'acquisition d 'unim-

meuble, pourvu qu'il soitauthentiquement constaté, par l'ac'e 
d'emprunt, que la somme était destinée à cet emploi, et par 
la quittance du vendeur, que le paiement a été fait des de-
niers empruntés. 

Mais l'action résolutoire ne passera pas à ces bailleurs de 
fonds, ainsi privilégiés, à moins qu'il ne leur en ait été fsit 
une concession expresse; et le vendeur lui-même, comme le 
concessionnaire, ne pourra l'exercer que contre l'acquéreur 
seulement; toutefois, si l'action résolutoire a été formelle-
ment stipulée dans le contrat de vente, le vendeur, comme 
son concessionnaire, aura le droit de s'en prévaloir contre les 
tiers. 

3° Les copermutans, sur les immeubles réciproquement 
donnés en échange, pour le paiement des soultes ou re-
tours. 

Sans préjudice du droit que l'art. 1705 accorde au coper-
mutant évincé, de demander des dommages- intérêts ou de 

répéter sa chose, mais à laconditiou de ne l'exercer que con-
tre le vendeur seulement, à moins que l'acte de partage ne 
réserve formellement l'action résolutoire au copermutant 
évincé. 

4° Les cohéritiers pour le paiement des soultes ou retours 
des lots et pour le prix de la licitation, mais seulement sur 
les immeubles chargés desdites soultes ou licités. 

Sans préjudice de la garantie des partages, telle qu'elle 
est définie par l'art. 884, laquelle ne pourra néanmoins 
s'exercer ni avoir d'effet que relativement aux cohéritiers, à 
moins de conditions contraires expressément stipulées dans 
l'acte de partage. 

5° Les créanciers et légataires qui demandent la séparation 
des patrimoines du défunt, conformément à l'art. 878, sur 
les immeubles de la succession (1). 

Art. 211 (C. c. 2104 et 2105). Néanmoins les créances dé-
signées aux cinq paragraphes de l'article précélent ne vien-
dront sur le prix de l'immeuble qu'après le paiement des 
frais faits pour parvenirtant à la vente de cet immeuble qu'à 
l'ordre et à la distribution de eon prix. 

SECTION III (C. C. SECTION IV) (2). 

COMMENT SE CONSERVE LES PRIVILÈGES SUR LES IMMEUBLES. 

Art. 2112 (C. c. 2106). Entre les créanciers, les privilèges 
ne produisent d'effet, à l'égard des immeubles, qu'autant 
qu'ils sont rendus publics par inscription sur les registres 
du conservateur des hypothèques de la manière déterminée 
par la loi (3). 

Art. 2113 (Ce. 2108). Le vendeur privilégié conserve son 
privilège par la transcription du titre qui a transféré la pro-
priété à l'acquéreur, et qui constate que la totalité ou partie 
du prix lui est due : à l'effet de quoi la transcription du 
contrat faite par l'acquéreur vaudra inscription pour le ven • 
deur et pour le prêteur qui lui lui aura fourni les deniers 
payés et qui sera subrogé aux droits du vendeur par le 
même contrat. 

Sera néanmoins le conservateur des hypothèques tenu, 
sous peine de tous dommages-intérêts envers les tiers, rio 
faire d'office l'inscription sur son registre, des créances ré-
sultant de l'acte translatif de propriété, tant en faveur a-.t 
vendeur qu'en faveur du prêteur qui pourront aussi faire 
faire, si elle ne l'a été, la transcription du contrat de vente a 
l'effet d'acquérir l'inscription de ce qui leur est dû sur le 
prix. Cette inscription d'office contiendra l'énonciation du 
droit de résolution, mais seulement quand ce droit aura été 
expressément réservé au vendeur par l'acte transcrit. 

Art. 2114. Les copermutans ou échangistes conservent ré-
ciproquement leur privilège sur les immeubles échangés, par 

la transcription du titre qui leur en a transféré la propriété 
et qui constate qu'il leur est dù des soultes ou retour de lots 
à l'effet de quoi cette transcription du contrat d'échangé 

vaudra inscription pour l'ayant-droit à la soulte et poar lo 
prêteur qui aurait été légalement subrogé en ses droits. 

Sera néanmoins le conservateur des hypothèques tenu, sou", 
peine de tous dommages-intérêts envers les tiers, de'fnirn 
comme il est dit en l'article précédent, l'inscription d'oiii -.; 
des soultes ou retours de lots résultant de l'acte d'échan j.-, 

ainsi que de l'action résolutoire, dans le cas où elle a:V,
d 

été stipulée, comme il est dit au paragraphe 3 de l'art , v 
2110. 

Art. 2115 (C. c. 2109). Le cohéritier ou copartageant con- -
serve son privilège sur les biens chargés de soulte ou licites, 
par la transcription de l'acte de partage ou de l'acte ou ju-
gement de licitation fait à la conservation des hypothè-
ques. 

A cet effet, le conservateur, comme dans les deux articles 
précédens, sera tenu, sous peine de tous dommages-intérêts 
envers les tiers, de faire d'office, sur son registre, l'inscrip-

tion des droits résultant de l'acte de partage, tant en faveur 
du copartageant ou colicitant, que des prêteurs qui lui au-
ront été légalement subrogés. 

La même inscription énoncera, s'il en a été fait les gti u-
lations relatives à la garantie en cas d'éviction ' 

Art. 2116 (C. c. MU). Les créanciers et légataires qui, aux 
termes de 1 article 8/8 du présent Code, ont le droit d* de-
mander la séparation du patrimoine du défunt, conservent ce 
droit a 1 égard des créanciers, des héritiers ou représer.tans 
du défunt sur les immeubles de la succession, par des ins-
criptions faites sur chacun de ces immeubles dans ks gît 
mois, a compter de l'ouverture de la succession. 

(1) L'ancien g 4, relatif au privilège des architectes effl 

supprime, ainsi que l'art. 2110 du Code civil qui y corres-pond. 

(2) La section III du Code civil 
qui s'étendent sur les meubles et 
primé. 

(3) . L'art. 2107 du Code civil est supprimé. 

relative « aux privilèges 
les immeubles, » est sùp-
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Avant l'expiration de ce délai, aucune hypothèque ne peut 

(Hre établie avec effet sur ces biens, ni aucune aliénation en 

t re utilement consentie, par les héritiers ou représentans, 

au préjudice des créanciers ou légataires. 
Art. 2117 (C. c. 2112). Les cessionnaires de ces diverses 

créances privilégiées exercent tous les mêmes droits que les 

cédans en leur lieu et place, en se conformant aux disposi-

tions des articles 2139,2140 et 2167 ci après (1). 

Chapitre III. — Des hypothèques. 

Art 2H8- (C. c 2114). L'hypothèque est un droit réel sur 

les immeubles affectés à l'acquittement d'une obligation. 

Elle est de sa nature indivisible, et subsiste en entier sur 

tous les immeubles affectés, sur chacun et sur chaque portion 

de ces immeubles. . 
Elle les suit dans quelques mains qu ils passent. 

Art. 2119 (C. c. 2115). L'hypothèque n'a lieu que dans les 

cas et suivant les formes autorisées par la loi. 

Art. 2120 (Ce. 2116). Elle est légale ou conventionnel-

le (2). 
Art. 2121 (Ce. 2117). L'hypothèque légale est celle qui 

résulte de la loi. . , " 
L'hypothèque conventionnelle est celle qui dépend des 

conventions et de la forme extérieure des actes et des con-

Art. 2122 (C. c. 2118). Sont seuls susceptibles d'hypothe-

^"l" Les biens immobiliers qui sont dans le commerce, et 

conjointement avec ces biens, leurs accessoires réputés im-

meubles; . ' ■ ' • '" 
2» Le droit d usufruit sur les mêmes biens et accessoires 

pendant le temps de sa durée ; 
3° Le droit résultant des baux emphytéotiques, également 

pendant le temps de leur durée. 
Art. 2123 (C. c. 2119). Les meubles n'ont pas de suite par 

hypothèque. ... , , 
Art. 2124 (C c. 2120). Il n'est rien innove par le présent 

Code aux dispositions des lois maritimes concernant les na-

vires et bàtimens de mer. 

SECTION PREMIERE. — DES HYPOTHÈQUES LÉGALES. 

Art. 2125 (C. c. 2121). Les droits et créances auxquels l'hy-

pothèque légale est attribuée sont : 
Ceux des femmes mariées, sur les biens de leur mari, avec 

toutes les modifications introduites, au cas de faillite de ce 

dernier par la section 4 du chapitre VU, du titre I" du li-

vre 3 du Code de commerce, auquel il n'est en rien dérogé ; 

Ceux des mineurs et interdits sur les biens de leur tuteur; 

Ceux de l'Etat, des communes et des établissemens publics 
sur les biens des receveurs et administrateurs comptables, et 

sur ceux acquis à titre onéreux et postérieurement â leur no-

mination par leurs femmes, même séparées de biens, à moins 

qu'il ne soit légalement justifié que les deniers employés à 
l'acquisition, appartenaient à çelks-ci ; 

Ceux de l'Etat sur les biens des condamnés en matière cri-

minelle, correctionnelle et de police, pour le remboursement 

des frais dont la condamnation est prononcée à son profit. 

Art. 2126 (ancien art. 2122). Le créancier qui a une hypo-

thèque léga.e peut exercer son droit sur tous les immeubles 

appartenant à son débiteur et sur ceux qui pourront lui ap-

partenir dans la suite, sous le* conditions et modifications 

ci-après exprimées. 
Art. 2127. Les femmes ne peuvent céder leurs droits a 

l'hypothèque légale ou y renoncer en faveur des tiers que par 

acte authentique, et les cessionnaires n'en seront saisis que 

par la mention qui sera faite de la cession en marge de l'in-

scription. 

SECTION II (SECTION III DU CODE) (3). 

DES HYPOTHÈQUES CONVENTIONNELLES. 

Art. 2128 (C c. 2124). Les hypothèques conventionnelles 

ne peuvent être consenties que par ceux qui ont la capacité 

Le défaut de paiementsera constaté par un commandement 

resté sans effet. 

Ce commandement devra être fait au plus tard dans les 

vingt jours de l'échéance de l'obligation, et l'action en ga-

rantie intentée sous peine de déchéance, dans le mois îui 

suivra la date du commandement, outre un jour par tois 

myriamètres de distance entre le domicile de l'endosseuret 

celui du débiteur principal devant le Tribunal civil duqtel 

l'action en garantie devra toujours être portée. 

(La fin à demain.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 9 avril. 

EXPLOIT. — MENTION DU NOM DES PARTIES. — FIN DE NON RECE-

VOIR. — VENTE. — CLAUSE PÉNALE. — EXÉCUTIO? RIGOU-

REUSE. 

d'aliéner les immeubles qu'ils y soumettent 

Art. 2129 (C. c. 2125). Ceux qui n'ont sur l'immeuble 

qu'un droit suspendu par une condition, ou résoluble dans 

certains cas, ou sujet à rescision, ne peuvent consentir 

qu'une hypothèque soumise aux mêmes conditions ou à la 

même rescision. 
Art. 2130 (C. c. 2126). Les biens des mineurs, des inter-

dits, et ceux des abseus, tant que la possession n'en est dé-
férée que provisoirement, ne peuvent être hypothéqués que 

pour les causes et dans les formes établies par la loi ou en 

vertu de jugemens. 
Art. 2131 (C c 2127). L'hypothèque conventionnelle ne 

peut être consentie que par acte passé en forme authentique 

devant deux notaires ou devant un notaire et deux témoins. 

Le contrat hypothécaire pourra être stipulé payable à 

ordre. 
11 ne pourra jamais être fait au porteur. 
Art. 2132 (C c. 2128). Les contrats passés en pays étran-

gers ne peuvent donner une hypothèque sur les biens de 

France, s'il n'y a des dispositions contraires à ce principe 

dans les iois politiques ou dans les traités. 
Art. 2133 (Ce. 2129). Il n'y a d'hypothèque convention-

nelle valable que celle qui, soit dans le titre authentique 

constitutif de la créance, soit dans un acte authentique posté-

rieur, déclare spécialement la nature et la situation de cha-

cun dej immeubles actuellement appartenant au débiteur 

sur lesquels il consent l'hypothèque de la créance. 

Chacun de tous les biens présens peut être, nominative-

ment, soumis à l'hypothèque. 
L'extrait de la matrice cadastrale sera toujours annexé au 

contrat. 
Art. 2134 (C. c. 2129). Les biens à venir ne peuvent pas 

être hypothéqués. 
Art. 2135(0. c. 2131) (4). En cas que l'immeuble ou les 

immeubles assujétis à l'hypothèque eussent péri ou éprouvé 

des dégradations, de manière qu'ils fussent devenus insuffi-

sans pour la sûreté du créancier, celui-ci pourra, ou pour: 
suivre dès à présent son remboursement ou obtenir un sup-

plément d'hypothèque. 
Art. 2136 (C. c. 2132). L'hypothèque conventionnelle n'est 

valable qu'autant que la somme pour laquelle elle est consen-

tie est certaine et déterminée par l'acte. 

Art. 2137 (C. c. 2132). Si la créance résultant de l'obliga-

tion est conditionnelle pour son existence ou indéterminée 

dans sa valeur, le créancier ne pourra requérir l'inscription 

dont il sera parlé ci-après que jusqu'à concurrence d'une va-

leur estimative expressément convenue entre lui et le débi 

teur par l'acte constitutif de l'hypothèque. 

Art. 2138 (C. c. 2133). L'hypothèque acquise s'étend i 

toutes les améliorations survenues à l'immeuble hypothéqué. 

Art. 2139. Le créancier à qui l'hypothèque a été consentie, 

ses héritiers ou ayant-cause pourront céder cette hypothèque 

ou son rang d'antériorité, mais seulement par acte authen-

tique. 
Lés cessionnaires n'en seront néanmoins saisis à l'égard 

des créanciers des cédans, que par la mention qui sera faite 

de la cession en marge de l'inscription de cette hypothèque. 

Art. 2140. La cession de l'hypothèque conventionnelle ni 

d'aucun privilège, ne pourra jamais être faite au porteur. 

Lorsque l'obligation aura été stipulée payable à ordre, elle 

sera, ainsi que l'hypothèque, transmissible par voie d'endos-

sement, conjointement avec la grosse de l'obligation sur la-

quelle cet endosssement devra être écrit. 

Si la cession n'est que partielle, l'endossement sera fait 

sur une expédition de l'obligation avec mention par le no-

taire sur ia minute et sur la grosse. 

Dans l'un et l'autre cas, les porteurs d'ordre ne seront 

saisis, à l'égard du créaneierdu cédant, quê par la mention 

faite en marge de l'inscription. 
Les articles 137, 138, 139 et 140 du Code de commerce 

seront applicables à l'endossement du contrat hypothécaire, 

et l'endosseur demeurera garant du paiement à l'échéance, 

à moins que l'endossement ne porte qu'il a été fait sans ga-

rantie de paiement. 

I. La partie qui a reconnu dans le cours d'une instance 

la qualité prise par son adversaire et qui consistait à agir 

tant en son nom propre que comme se portant fort pour ses 

consorts, n'est pas recevable à critiquer pour la première 

fois cette qualité devant la Cour de cassation, au pont de vue 

de l'article 61 du Code de procédure, qui exige h mention 

nominative des demandeurs et des défendeurs. Ce m>yen n'est 

pas d'ordre public. 
II. Le juge qui ordonne, conformément aux dispositions de 

la convention intervenue contre les parties, l'exécuton d'une 

clause pénale insérée dans un acte de vente, comme garantie 

de la stricte observation des stipulations qu'elle re»ferme et 

à titre de dommages-intérêts, ne fait qu'obéir à la disposi-

tion formelle de l'art. 1152 du Code civil. Quelque rigoureuse 

que soit la clause pénale, il n'est pas obligé de Pitlénuer 

L'art. 1231 lui permet de l'adoucir lorsqu'il le jug« conve-

nable et juste ; mais c'est là une faculté dont il peu', user ou 

ne pas user sans violer aucune loi. 
Spécialement il a pu être jugé, en vertu de l'art. 1152 du 

Code civil, qu'une somme de 15,000 f. payée à titre d'épin 

gles par l'acquéreur d'une coupe de bois à son vendeur et 

une somme de 150,000 fr. par lui également versée somme 

avance sur le prix de la vente et comme garantie de son exé-

cution, étaient définitivement acquises au vendeur par cela 

seul que l'acquéreur refusait d'exécuter la convention et alors 

même que les bois déjà coupés et enlevés avaient une valeur 
de beaucoup inférieure aux sommes veraces, ai toile avait été 

la stipulation des parties. 
Rejet au rapport de M. le conseiller Jaubertetsur les con 

clusions conformes de M. l'avocat-général Freslon ; plaidant, 

M" Moreau, du pourvoi du sieur Lescane fils. 

FEMME. — DÉCLARATION DE FAILLITE. 

Lorsque des époux ont été déclarés en faillite par cela seul 

qu'ils ont cessé leurs paiemens, et que, sur l'appel, la fem-

me a soutenu n'avoir point exercé un commerce séparé, seul 

cas où elle aurait pu eucourir la faillite, la Cour d'appel ne 

peut pas se contenter de confirmer, par les mêmes motifs, le 

jugement de première instance, sans violer les art. 4 et 5 du 

Code de commerce et l'art. 220 du Code civil. Ces articles, en 

effet, ne réputent la femme marchande publique que lors-

qu'elle fait un commerce séparé et ne se borne pas à détail-

ler les marchandises du commerce de son mari. Il faut donc 

nécessairement que l'arrêt qui confirme le jugement de décla-

ration de faillite d'une femme mariée constate qu'elle était 

marchande publique, si les premiers juges ont négligé de 

faire cette constatation essentielle. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Jaubert, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; 

— plaidant , M' de Saint-Malo, du pourvoi des époux Cou-

neau. 

délivrer exécutoire contre le vend ur. Le vendeur ne peut op-

poser à l'action du notaire une prétendue convention résul-

tant de circonstanc-:s et présomptions diverses, convention 

par laquelle le notaire aurait renoncé à tout recours contre 

ie vendeur; une pareille renonciation ne se présume pas; elle 

aurait pour effet d'établir, au profit du vendeur, une libé-

ration qu'un Tribunal ne pourrait admettre qu'autant qu'il 

y aurait preuve écrite ou aveu judiciaire (Article 30 de la 

loi du 22 frimaire an Vil; articles 1315, 1356, 1999 et 2002 

du Code civil.) 
Cassation, au rapport de M. le conseiller Colin, et confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, 

d'un jugement rendu, le.26 janvier 1848, par le Tribunal ci-

vil de la Seine (Affaire Thomassin contre Roger frères ; plai-

dans, M" Verdière et Roger.) 

COPIE SIGNIFIÉE. — ERREUR. — POURVOI EN CASSATION. — 

DÉPENS. 

L'erreur commise dans la copie signifiée d'un jugement, et 

consistant en ce que ladite copie indiquait comme ayant si-

gné la minute, un magistrat qui n'avait pas même siégé dans 

l'affaire, ne peut entraîner la cassation du jugement, lors-

qu'il est établi en fait que l'erreur n'existe ni dans l'expédi-

tion ni dans la minute. Elle peut seulement, suivant les cir-

constances, faire mettre à la charge du défendeur à lac.s-

sation, auteur de la signification irrégulière, une partie des 

frais du pourvoi rejeté. Jugé, dans l'espèce, qu'il y avait lieu 

de faire supporter par le demandeur en cassation l'amende, 

l'indemnité, les quatre cinquièmes des dépens, et par le dé-

fendeur, le dernier cinquième. 
Rejet au rapport de M. le conseiller Lavielle, et sur les 

conclusions de M. l'avocat-général Nouguier, d'un pourvoi 

formé contre un jugement rendu par le Tribunal civil de 

Vannes, le 23 novembre 1845 (Affaire Fleury contre Fou-

quet; plaidans, M' s Desfargeset de Saint-Malo.) 

» Que rien, du reste, ne démontre que Martin a 

naissance personnelle de cette charge avant ' p Men-

tion ; 1 aequi$U 
» Que l'article 1626 du Code civil 

lement à la cause ; 
'^PPlique doue

 lkléra 

» Attendu que ia charge est d'une telle gravité a > 
ésumer que Martin, s'il l'eut connue, n'aurait rJu 

prononcer |j£ 
présumer que aiaruu, s n i eut connue, n'aurait 

quisition; qu'en conséquence, il y a lieu de 

siliation de la vente , 

» Attendu qu'aucune démande précise en domm» 

rêts n'est formée; que la mauvaise foi du vendeur ̂ '''Ré-

prouvée, et queson silence, lors de la vente, peut n'êt 681 •** 
table qu'à la négligence; lrei ttpu, 

» Que, du reste, la résiliation du contrat et la rési-

de ce qui a été payé satisfait, dans les circonstanci*!i lion 

cause , aux légitimes réclamations de Martin et ri la 

femme ; de s* 

» Par ces motifs, 

» Le Tribunal déclare résiliée la vente consentie 

des sieur et dame Martin par Jacques Noël, suivant '1 Profit 

passé devant Piat, notaire à Belleville, les 28 août et fSWr" 
tembre 1846 ; condamne les héritiers Noël à rembouJp WP-

sieuretdama Martin les sommes qu'ils justifieront' 1"11 

payées sur le prix de leur acquisition en principal d«'T9lf 

rêts, ensemble les frais et loyaux coûts du contrat • 

» Condamne les héritiers Nuël aux dépens pour \
ou

 ' 

mages-intérêts. » 8 tau. 

ch.). 

HÉRITIER BÉNÉFICIAIRE. — DÉCHÉANCE DU BÉNÉFICE D'iNVEN-

TAIRE. 

L'héritier bénéficiaire est déchu du bénéfice d'inventaire, 

lorsqu'il a omis seiement et de mauvaise foi de comprendre 

dans l'inven.airedes objets de la succession. (Art. 801 du Code 
civil.; Maison ne peut appliquer cette disposition de la loi 

au cas où des cartons, contenant des papiers du défunt, n'au-

raient pas été portés dans l'inventaire, si, d'une part, cette 

omission n'a pas été faite de mauvaise foi, et si, d'ailleurs, il 

a été reconnu par tous les héritiers que ces papiers n'avaient 

aucune importance, ni au cas où l'héritier bénéficiaire au-

rait, avant l'inventaire, distribué aussi de bonne foi, et à la 

connaissance des autres intéressés, aux serviteurs du défunt 

quelques objets d'habillemens de peu de valeur, tels que des 

livrées de domestique. L'arrêt qui juge qu'en de telles cir-

constances l'omission de ces cartons dans l'inventaire, et la 

distribution de ces livrées avant l'inventaire, ne constituent 

pas le recel ou l'omission frauduleuse auxquels lo loi attache 

l'effet de la déchéance du bénéfice d'inventaire, ne contre-

vient ni à l'art. 801 du Code civil, ni à aucune autre loi. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Hardoin, et sur 

les conclusions conformes do M. l'avocat général Freslon ; — 

plaidant, M' Mathieu Bodet. (Rejet du pourvoi de M"" veuve 

Puthod.) 

PARTAGE D'OPINIONS. — JUGES DÉPARTITEURS. 

(1) L'article 2113 du Code civil estsupprimé. 

(2) Suppression de l'hypothèque judiciaire; ce qui entraîne 

la modification de cet article et de l'article suivant, et la 

suppression de l'article 2123 du Code civil. 

(3) La section II du Code civil est consacrée à l'hypothè-

que judiciaire, que le projet a précédemment proposé de sup-

primer. 

(4) L'article 2130 du Code civil est abrogé. 

En cas de partage, les magistrats nécessaires pour le vider 

doivent être pris d'abord dans la chambre où le partage s'est 

déclaré en les appelant suivant l'ordre du tableau particu-

lier à la chambre saisie, et ce n'est qu'après avoir épuisé les 

membres de cette chambre qui n'avaient pas connu de l'af-

faire, qu'il y a nécessité de recourir aux autres chambres. Il 

n'y a pas de distinction à faire pour le cas où depuis l'arrêt 

de déclaration de partage, le roulement annuel aurait intro-

duit de nouveaux magistrats dans la chambre à départager. 

(Arrêt conforme du 31 mai 1843, ch. des req.) 

Rejet, en conformité de la jurisprudence, du pourvoi du 

sieur Pichon Vandeuil père, au rapport de M. le conseiller de 

Beauvert, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Freslon, plaidant M" Aubin, successeur de M" De-

camps. 
AVEU JUDICIAIRE. — DIVIS.ON. 

Il y a division de l'aveu judiciaire et par conséquent viola-

tion de l'art. 1356, C. civ., lorsque s'agissaui de décider si 

un adjudicataire a enchéri comme simple mandataire ou 

pour son propre compte, il déclare avoir eu en effet mandat 

de se rendre adjudicataire pour un tiers, mais jusqu'à la li 

mite de 3,000 fr. seulement, et avoir enchéri pour son comp 

te au-delà de cette limite, et que le juge admettant la pre 

mière partie de l'aveu écarte la seconde. 
Admission, au rapport de M. le conseiller de Beauvert, 'et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Freslon; 

plaidant M* Millet, du pourvoi du sieur Pouille. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1' 

Présidence de M. d'Herbelot. 

Audiences des 21 mars et 9 avril. 

VENTE DE TERRAIN. — AQUEDUC SOUTERRAIN. — GARANTIE 

— APPLICATION DE L'ARTICLE 1626 DU CODE CIVIL. — 

RÉSOLUTION DE VENTE. — ÉDIT DE 1601. 

Les questions soulevées par cette affaire sont d'un 

grand intérêt pour les propriétaires de terrains de Belle-

ville et, généralement, pour tous les propriétaires des 

environs de Paris. Il s'agissait de savoir si l'art. 1626 du 

Code civil est applicahle au cas où la propriété vendue 

est traversée par un aqueduc souterrain, avec prohibition 

de construire ou de planter sur l'axe ou dans une cer-

taine zone de cet aqueduc, lorsque cette prohibition, 

connue du vendeur, n'a pas été déclarée lors de la 

vente. 

Le Tribunal avait aussi à décider si la résolution de la 

vente devait être prononcée dans ce cas, alors même 

que l'acquéreur s'engageait à souffrir toutes les servitu-

des occultes. 

M" Landrin, avocat de M. Martin, a exposé ainsi le 

point de fait de ce procès : 

Mon client, a-t-il dit, étranger à la commune de Belleville, 

a acheté, le 19 septembre 1846, une propriété qui servait à 

l'exploitation d'un bal public. M. Noël, le vendeur, dédara 

dans l'acte qu'il s'engageait à garantir l'acquéreur « contre 

tous troubles et évictions; » mais il ne déclara l'existence 

d'aucune servitude. Néanmoins il fut déclaré « que l'acqué-

reur souffrirait toutes les servitudes, même occultes. » 

L'industrie, exploitée par M. Martin, s'est ressentie du ma-

laise qui, depuis deux ans, a atteint toutes les industries. Il 

renonça a l'exploitation de son bal public, et il voulut con-

struire sur sou terrain des maisons d'habitation. C'est alors 

qu'il apprit que sous sou terrain passait un aqueduc qui tra-

verse Belleville dans toute sa longueur, et qui conduit à la 

Seine les eaux des Prés- Saint-Gervais. Il sut aussi que laVille 

de Paris a le droit d'exiger la destruction de toutes construc-

tions ou plantations faites sur l'axe ou dans une certaine dis-
tnnc.fi dp t'axe du cet aqueduc. 

M. Martin vit donc son droit de propriété paralysé dans 

ses mains. Il se refusa, et c'était son droit, à payer ce qu'il 

redevait sur les 33,000 fr. du prix de vente, et vient deman-

der contre les héritiers de M. Noël la résolution de cette 

vente. 

Dès le règne de Charles VII, tous les cours d'eau aboutis 

sant à la Seine, à plusieurs lieues autour de Paris, furent af-

fectés et donnés par le roi à la ville de Paris. Plus tard, par 

lettres patentes du 15 octobre 1601, Henri IV autorisa la ville 

à faire tous les travaux qu'elle jugerait convenables pour ame-

ner dans l'intérieur de la capitale toutes les eaux « des hau-

teurs de Belleville et des Prés-Saint-Gervais. » C'est de cette 

époque que date l'aqueduc dont il s'agit au procès; c'est de 

cette époque que datent les difficultés relatives à la portée de 

la servitude qu'on a dissimulée à M. Martin. Les propriétai-

re? voulurent passer outre et construire, et la justice eut à se 

prononcer. 

Diverses sentences du bureau de la Ville ont fait justice, 

en 1633, 1645, 1666, 1670, de cette prétention et déclaré que 

l'édit de 1601 devait être entendu en ce sens « qu'aucune 

construction, plantation ou ouvrage de nature à gêner le 

droit de la ville ne pourrait être, sans son consentement, en-

trepris sur le parcours de l'aqueduj. » 

Sous nos lois nouvelles, et à la date du 1" juin 1849, le 

Conseil d'Etat, appelé à se prononcer sur l'étendue de ce 

droit de la Ville, a pleinement adopté cette interprétation et 

ordonné la destruction de constructions élevées par le sieur 

Pommier sur l'axe même de l'aqueduc. 

Il y a plus encore : en 1834, M. Noël, alors propriétaire, 

a été assigné par la Ville pour voir ordonner la destruction 

de plantations par lui faites, et il a reconnu le droit de la 

NOMINATIONS JUDICIAIRES, 

Par décret du président de la République en dat 

7 avril 1850, ont été nommés : ' ïte du 

Conseiller à la Cour d'appel de Dijon, M. Vacherie 

1er à la Cour de Riom, en remplacement de M. Mandt ^ 
pelé à d'autres fonctious ; et > *p-

Conseiller à la Cour d'appel de Riom, M. Mandet 

1er à la Cour de Dijon, en remplacement de M. Vacher 

pelé à d'autres fonctions ; 

conseil, 

ap. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Buljetin du 9 avml. 

ENREGISTREMENT. — JUGEMENT. 

NOTAIRE. — AVANCES. -

- RAPPORT. — PUBLICITÉ. 

ACTION RÉCURSOIRE. 

Ville de Paris. 11 reconnaissait donc cette servitude quand 

a vendu à M. Martin, et cependant il n'en a rien dit. Il 

Constate suffisamment que le rapport a été fait publique-

ment, le jugement, rendu en matière d'enregistrement, dans 

lequel il est dit que le rapporteur a été ouï en son rapport 

lorsque d'ailleurs cette éuonciation est dominée par la men-

tion générale : Fait en audience publique. Il en doit être ain-

si, bien que, dans les qualités du jugement, il ait été dit 

« que l'affaire a été instruite en la chambre du conseil, et 

que, sur le rapport, l'affaire a été appelée à l'audience.» 

Cette dernière énoneiation semble indiquer que le rapport 

aurait été fait en la chambre du conseil; mais, dans la con-

tradiction apparente qui existe entre les deux parties du ju-

gement, c'est à celle qui émane directement du Tribunal 

qu'on doit surtout s'attacher et non à celle que rédigent les 

parties ou leurs avoués (Article 30 et 65 de la loi du 22 fri-

maire an VII). 
Le notaire rédacteur d'un acte de vente, qui a fait l'avance 

des droits d'enregistrement, peut, en cas d'insolvabilité de 

l'acheteur, agir en remboursement de ses avances et se faire 

a rien ait. Il a 

parlé de servitudes occultes; mais ce n'était pas pour lui 

une servitude occulte. 11 y a donc eu de sa _part omission vo-

lontaire d'une charge considérable de la propriété, et ses hé-

ritiers doivent supporter aujourd'hui les conséquences de 

cette omission. 

M' Liouville se présente pour les héritiers Noël. Il soutient 

en fait que l'existence de l'aqu duc, qui remonte à plus de 

trois cents ans, n'est occulte pour personne; que jamais la 

Ville de Paris n'a exigé la démolition des ouvrages élevés 

sur cet aqueduc ou auprès; que M. Noël lui-même, en 1834 

a été autorisé à conserver les plantations et les constructions 

qu'il avait faites. 

En droit, il soutient qu'il ne s'agit que d'une servitude 

rentrant dans les termes généraux de l'article 637 du Code 

civil; que dès lors M. Martin doit la subir; que la connais-

sance qu'en a eue M. Noël n'enlève rien au caractère général 

de l'obligation que s'est imposée M. Martin de subir tomes 

les servitudes et ne constitue' pas un fait personnel par le-

quel M. Noël aurait cherché à induire M. Martin en er-

reur. 

Sur ces plaidoiries, le Tribunal- a rendu lejugement 

suivant : 

« Attendu qu'aux termes de 1'srticie 1626 du Code civil le 

vendeur doit garantir l'acquéreur des charges qui existent 

sur l'objet vendu, et qui n'ont pas été déclarées lors de la 

vente ; 

» Attendu que la propriété vendue par Noël aux sieur et 

dame Martin le 19 septembre 1846, est traversée souterraine-

ment par un établissement hydraulique appartenant à la ville 

de Paris, et que, de chaque côté de cet établissement hydrau-

lique ou aqueduc, il existe une prohibition de bâtir dans une 

certaine zone ; 

» Que c'est là une charge qui porte un préjudice considé-

rable à la valeur de la propriété dont il s'agit; 

» Que cette charge n'a pas été déclarée lors de la vente 1 

que la clause qui oblige l'acquéreur à supporter les servitu-

des occultes ne peut pas s'appliquer à cette charge, qui n'é-
tait pas occulte pour le vendeur ; ' 

» Qu'il est établi, en effet, que Noël, vendeur, connaissait 

la charge dont sa propriété était grevée, et qu'il en avait fait 

la reconnaissance au profit da la ville de Paris le 14 mars 

1834; 

vres), M. Denis-François Potier, avocat, en remplacement ̂ ' 

M. Nourry, admis à faire valoir ses droits à la retrait 
nommé juge honoraire ; e > e< 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Sa 

Girons (Ariége), M. Joseph-Pierre Martres, avocat, en » 

placement de M. Poumarèie, appelé à d'autres fonctions 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bn 

deiux (Gironde), M. Jean-Marie Dintrans, avocat, en rem!)
f 

cernent de M. Girardeau, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d»Ca>> 

(Lot), M. Joseph-Edouard Dupuy, avocat, en remplacemi!, 
de M. Depeyre, appelé, k d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Ville-

neuve-d'Agen (Lot-et-Garonne), M. Pierre-Henri-Ernest de 
Loze, avocat, en remplacement de M. Capoulun, appelé a 

d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Orthez 

(Basses-Pyrénées) , M. Alexandre-Julien-Antoine-Séraphin 
Riquoir, avocat, en remplacement de M. Lamatabois, appelé 

à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lvon 

(Rhône), M. Jean-Charles de Peyronny, avocat, en remnlace-

ment de M. Sauzet de Fabrias, appelé à d'autres frac-

tions ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance d'Albi 

(Tarn), M. Jean Belot, avocat, suppléant du juge de paix du 

canton d'Albi, en remplacement de M. Cavalié, démission-

naire ; 
Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cas-

très (Tarn), M. Louis-Jacques Boulade, avocat, en remplace-

ment de M. Belot, décédé ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance deOts-

telsarrasin (Tarn-et-Garonne), M. Antoine-Sylvestre Alexan-

dre Teullé, avocat, en remplacement de M. d'Alaux, dé-

cédé; 
Juges suppléans au Tribunal de première instance deFon-

tenay (Vendée), MM. Gabriel Espierre, avoué, et Henri Main, 

avocat, en remplacement de MM. Monnier, non acceptant, e: 

Main, démissionnaire. 

Par décret du président de la République, en date du 

7 avril 1850, ont été nommés : 

Juge de paix du canton deTurriers (Basses-Alpes), M. liar-

le, anéien juge de paix, en remplacement de M. EysM 
— Du canton de Mirepoix (Ariég?), M. Pons, suppléant ne-

tuel, en remplacement de M. Caillau; — Du canton de V 

rilhes (Ariége), M. Peyre, suppléant du juge de paix du can-

ton de Pamiers , en remplacement de M. Canel ; — Du canton 

de Pont-l'Evêque (Calvados), M. Aubry, ancien juge depaii, 

en remplacement de M. Le Métayer des Planches;— Da can-

ton de Bugeat (Corrèze), M. Faure, avocat à Tulle, en rem-

placement de M. Bayle; — Du canton de Corlay (Côtes-du-

Nord), M. Lelart, juge de paix du canton de Goarec, en rem-

placementde M. Vieux, appelé à d'autres fonctions ; — Du 

canton de Goarec (Côtes-du-Nord), M. LeGarree, juge de pin 

du canton de Mur, en remplacement de M. Lelart, appe-

lé à d'autres fonctions ; — Du canton de Mur, (Côtes-

du-Nord), M. Lebrii, membre du conseil général, en rem-

placement de M. Le Garrec, appelé à d'autres fonction!; 

— Du cinton de Vinay (Isère), M. Vieux, juge de paix « 

canton de Corlay, en remplacement de M. Perriolat; — "* 

canton de Fleury-sur-Andelle (Eure), M. Achille Lamer, an-

cien greffier du Tribunal de première instance de Louviajj 

en remplacement de M. Letourneur, démissionnaire ; 
canton de Biaumesnil (Eure), M. Adrien-Charles-Marie Uu* 

de Fugèrès, ancien magistrat, en remplacement de M. roff' 

nier, admis à faire valoir ses droits à la retraite; — Du 

ton de Montréal (Gers), M. Jean Massartiq, ancien notaire, 

remplacement de M. Soye ; — Du canton de Pessac 
M. Oscar Dejean, maire de La Teste, en remplacement. a ^ 

Lafon, non acceptant ; — Du canton de Lunas (Hérautij^-

Louis Jean-Pierre-Gabriel Poujol, ancien magistrat, & ^ 

placement de M. Mourèze, admis à faire valoir ses 

à la retraite ; — Du canton du Blanc (Indre) , M-

suppléant actuel , en remplacement de M. Mail! 

— Du canton de Saint-R^mbert (Loire), M. Birjon, ju^ 

paix du canton de Bsurg-Argental, en remplacement 
Peyron; — Du canton de Bourg-ArgentalJ(Loire), M- •*» g 

juge de paix du canton d'Auneuil, en remplacemen ^ 

Barjon, arppelé à d'autres fonctions; — Du canton 
ue, eu re- r 

d'Issy-1 E"™ 

B*hB -

_ Du canton 

(Pas-de-Caiais), M. Narcisse Delye, ancien avoué, eu 

(Saône-et -Loire), M. Marie-Etéonore-Auguste
 Re

f°! '
u

>
an

tr« 

en remplacement de M. Btron- Vieillard, appelé a 
fonctions; — Du canton de Boos (S^ine Inférieure;, •^

-t 
juge d-i paix du canton de Bourgtheroulde, en renw ^ 

de M. Bertrand, décédé; — Du canton de Bir (Varj
; 

suppléant du juge de paix du canton de Cannes '. 
placement de M. Balixte;—Du caïUond'Ile-sur-Ssreiu^,^ 

M.J. B.-C. Coindreau, en remplacement de M. «r 

neuve. * .
 Tr

j
v

ier (** 
Suppléans du juge de paix du canton de Su^ Dof^ 

en 

MM. CUude Chize~et Hugues D^thieux, notaires; - , 

ton de Charnelle- le-Chàteau (Allier), M. Jacques-^ 

neton, notaire, licencié en droit; — Du canton j^'tit1: 
(Corrèze), M. Antoine-Jean-Baptiste-Vincent Vauz" > 

n fia Tta .imo Crin .jK .I M. LOUÏS-A. >°", ...-.ail*' 

P. E. 
— Du canton de Baume (Doub.*), M. Louis- — 

— Du canton des Andeiys (Euraj, M. P.-E. P"lae^
 rr̂

 

— Du canton de Montrejeau (Haute-Garonne), '^te»" 

Saint-Paul, membre du conseil général; —- . „Da c 

Saint-Clar (Gers), M. Marcelin Calniètes, notaire '
|ûlâi

re; 

ton d'Aigna .t (Gers), M. Barthélémy Rouchioon, ^
ntt

i,f^ 

Du canton de Saint-Vivien (Gironde), M. J--E -i$a
,8

u
.,

(
,
re

.i^T 
' 're),M 

^rre-l 
(Lot-et-t>* 

priétaire;—Du canton de Crémieux'(tsère), M- P; ^gioo^f 
Du canton de Rives (Isère), M. Pier.f'..Li .roB»^. re 

notaire ; — Du canton de Francescas 

Benoît Lamouroux, notaire; — Du canton 

gers (Maiue et-Loire), M. Victorin Larevei 

puté, membre du conseil général ; 

nord-oW 

-Du canton ^I , 

avoU
%éco»na*.;> (Maine-et-Loire), M. Desmarquais, 

Beaufort (Maine-et-Loire), M. Adolphe ""/^ine^-^r 
maire; — Du canton de Montreuil -Bellay ^urne"1

1^ 

M. Alexis Poynot, notaire;—Du canton a« corn^tf*-
che), M. Victor-Casimir Boimissent, anc« y, tn

 jê 
priseur;— Du canton d« Loyron (Mayen^ 

Marie-Michel Chevallier, propriétaire ; „ onsseaU, 

Montsurs (Mayenne), M. Jacques-Victor 
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«pnce de cette interdiction, la veuve Picart, qui 
£apre

-t t 200 fr. de loyer à M. Leguillier, son prédé-

■^ûr propriétaire de la maison, a formé contre ce 

«roier 

'*î>jiuvaiD avocat de M'°° Picart, a soutenu, en invo-

i l'article 1722 du Code civil, que cette prohibition 

° «trative de sous-louer une partie de la maison de-

^Ce considérée comme un événement de force ma-

jeure dénature à entraîner une réduction dans le prix 

de
|^T̂ bùnai (5" chambre), présidé par M. Lepelletier-

H'iulnav après avoir
 entendu M' Binoche dans l'intérêt 

ni'nroprpiaire, a, conformément aux conclusions de M. 

Kerriat Saint-Prix, avocat de la République, adopté le 

«viième plaidé par le demandeur, et réduit le loyer de la 

.. picart de 1,200 fr. à 700 fr., en lui laissant en ou-

ïe conformément aux termes de l'article 1722 du Code 

' . ';, le choix d'opter pour la résiliation du bail, si elle le 

igea.it convenable. 

- M. DJCOUX , ancien préfet de police et représentant 

da peuple, a saisi le Tribunal de police correctionnelle 

6'ch*mbre), d'une plainte en diffamation qu'il dirige 

i <itre M. Victor Bouton, auteur d'une brochure intitu-

a-.ltt Profils révolutionnaires. 

f Th. Bac donne lecture des articles, et conclut, au 

BomdeM .Ducoux, partie civile, à ce que M. Bouton 

i il condamné à une somme de 10,000 fr. à titre de 

wngee-intérêts, et dont l'emploi sera affecté a des 
clabliuemens de charité. 

M. l'avocat de la République Puget soutient la pré-

tention, et le Tribunal condamne, par défaut, M. Bou-

I ■ à trois mois de prison, 100 fr. d'amende, et à payer 

M. hacoux une somme de 4,000 fr. à titre de domma-
t'-'i-ialérèls. 
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l'obtenir un jour, mais il n'a pas dépendu de lui que le 

mauvais état de sa santé lui permît de suivre sans inter-
ruption le cours de ses études. 

Conformément aux conclusions du ministère public, le 

Tribunal ne faisant au prévenu que l'application de la pé-

nalité d'une contravention aux règlemens de police, le 
condamne à 15 francs d'amende. 

— Le nommé Girard est un mendiant de la plus dan-

gereuse espèce, puisqu'il est traduit devant le Tribunal 

de police correctionnelle pour avoir indignèment abusé 

de la confiance d'un homme qui l'avait secouru avec une 
charité toute chrétienne. 

Ce brave homme ainsi pris pour dupe, avait rencontré 

Girard étendu sur la voie publique, pâle, défait, mou-

rant de souffrance et de besoin. Ne consultant que son 

bon cœur, il le relève, le soutient, l'emmène chez lui, et 

après avoir ranimé ses forces en lui servant un substan-

tiel repas, il le couche dans son propre lit, et passe la 

nuit comme il peut lui-même sur une chaise. Le lende-

main matin quand il s'éveille, Girard avait déjà disparu, 

emportant une modeste somme de 6 francs, formant tou-

te la fortune de son bienfaiteur, sans oublier six chemi-

ses à peu près neuves, et un parapluie qu'il trouva'd'as-
sez bonne prise à ce qu'il paraît. 

Une aussi misérable conduite ne pourrait décourager 

les honnêtes gens de faire du bien, car la charité est au-

dessus de si tristes mécomptes, mais, conformément aux 

conclusions sévères du ministère public, le Tribunal con-

damne Girard à dix-huit mois de prison et à cinq ans de 
surveillance. 

— Un porteur à la halle est interrogé à propos d'un 
vol de pommes de terre. 

M. le président : Vous avez été chargé par le prévenu 

le sieur Juin, de porter 3 décalitres de pommes de terre! 

Le porteur : Non, monsieur, non, 15 boisseaux, pas 
davantage. 

M. le président : C'est à peu près la même chose. 

Le porteur : 15 boisseaux, pas un pouce de plus. 

M. le président : Que savez-vous du vol ? 

Le porteur : Du tout, M. Juin m'a bien payé. 

M. k président 11 ne s'agit pas de vous, mais de la 

femme à qui le prévenu a pris plus de pommes de terre 
qu'il n'en a payé. 

Le porteur : Ah bah ! 

M. le président : Eh bien ! que savez-vous de ce vol ? 
Le porteur : Je lui tournai le dos au vol. 

M. le président •■ Que voulez-vous dire ? 

Le porteur : Puisque M. Juin me chargeait mon hotte 

avec ses pommes de terre, je pouvais pas lui voir le blanc 
de l'œil. 

M. le président : Ainsi vous n'avez rien vu ? 

Le porteur : Que si, que si ! je vois tout moi ; on se 

méfie pas, parce que j'tends le dos, mais je cligne un 
peu et je vois tout de même. 

M. le président : Qu'avez-vous vu ? 

Le porteur : J'ai vu que M. Juin se trompait de sac, il 

prenait des belles pommes de terre jaunes au lieu des 
grises qu'on lui avait vendues. 

M. le président : Et vous n'avez rien dit? 

Le porteur : J'ai rien dit sur le moment, vu qu'il m'a-

vait pas payé et qu'il en aurait pris un autre, mais quand 

nous avons vidé les sacs au bureau, j'ai dit à M. Juin : 

« Dites donc, farceur, voilà pas mal de jaunes dans vos 

grises. — Oui, qu'il me dit, je préfère les jaunes, vn 

qu'elles s'émiettent pas tant. » Quand il m'a eu. payé, 

j'ai été trouver la paysanne, et je lui ai dit : ■< Dites donc, 

la mère, est-ce que vous avez vendu des jaunes au petit 

rouge ; voilà vos sacs, il y en avait trois jaunes. — Non, 

qu'elle me dit, je suis volée. » 

M. le président : Ainsi, c'est vous qui avtz prévenu 
la marchande du vol ? 

Le porteur : Un peu, avec mon petit air ! 

M. le président : Vous avez très bien agi; c'est com-

me cela qu'il faut toujours faire. 

Le porteur: Du moment qu'on est payé du portage, 
faut être pour les marchands. 

Les déclarations de la marchande et d'un autre té-

moin, venant établir le délit, Juin a été condamné à six 
mois de prison. 

— Un poste tout entier, composé.d'un caporal et six 

hommes, comparaissait aujourd'hui devant le 2" Conseil 

de guerre, présidé par M. le colonel Cœur, du 3° régi 

ment de ligne, comme accusé, de vo! et d'outrage public 

à la pudeur. Ce sont les nommés Dumez, caporal, Ga-

briel Auménil, Joseph Lebail, Léon Mahy, Hippolyte Des 

marets, Constant Lecaille et Adolphe Michel, fusiliers. 

D'après les faits qui ont été établis aux .débats, ces 

hommes, à la garde desquels un charretier qui condui 

sait du vin avait pendant quelques heures confié sa voi-

ture, avaient abusé de sa confiance, volé du vin et s'é-

taient enivrés. Dans cet état ils avaient fait sortir de la 

prison du poste une femme qui y avait été renfermée et 

s'étaient livrés à la plus dégoûtante orgie. 

Sur le réquisitoire de M. le commandant Plée, le Con-

seil, après une longue délibération, a déclaré les accusés, 

moins un, coupables sur les deux chefs d'accusation. Le 

caporal Dumez a été condamné à cinq ans de réclusion 

et à la dégradation militaire, Aumenil à deux années 

d'emprisonnement, Desmarets à un an, et Lebail et Mahy 

à six mois de la même peine. 

Le fusilier Michel, jeune engagé volontaire, a été dé-

claré non coupable et renvoyé à son corps pour y conti 
nuer son service. 
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— Une scène nocturne, une lutte dans laquelle le sang 

avait coulé, et dont le retentissement avait réveillé tout 

le voiî-inagej avait causé, vers le milieu de la nuit de di-

manche à lundi, une vive émotion dans la partie du 

quartier Montmartre, qui s'étend des rues Jean-Jacques-

Rousseau et Tiquetoiine au carré des Halles. Hier matin, 

la voix publique, grossissant comme toujours les faits, 

attribuait cet événement à une attaque à main armée, et 

l'on allait même jusqu'à citer le chiffre important des 

sommes dérobées par les voleurs à leurs victimes. Une 

enquête à laquelle l'autorité, informée de ces bruits, a 

fait procéder par le commissaire de police, M. Mettetaî, 

permet aujourd'hui de rétablir la vérité des faits, qui ont 

à la vérité une gravité regreuable, mais dont le carac-

tère est tout différent de celui qui leur avait été at -
tribué. 

Voici ce qui résulte de l'ensemble des renseignemens 

recueillis : un groupe de j-juues gens, appartenant pour 

la plupart au commerce, remontait vers deux heures du 

matin ia rue Montmartre, venant du côté de la Pointe-

Saint-Eustache pour se diriger vers le boulevard, lors-

que, à la hautear environ de la rue de la Jussienne, il 

lut rencontré par un autre groupe, égal à peu près en" 

nombre et venant dans la direction opposée. C'était la 

nuit du dimanche; les bîls de barrière avaient fini tard ; 

les têtes étaient sans doute échauffées, et ni l'un ni l'au-

tre de3 deux groupes ne paraissait disposé à céder le 

milieu de la chaussée. Quelques injures furent d'abord 

échangées, puis des provocations suivies d'un soufflet 

vigoureusement appliqué à l'un des provocateurs; enfin 

on en vint aux mains, et bientôt, par suite de ce déplo-

rable usage qui depuis quelque temps paraît se propager 

parmi les jeunes gens* de porter sur eux des couUaux-

poignards, deux de3 combattatis tombèrent baignés dans 

leur sang. L'un, Auguste Niepe, droguiste, âgé de 28 

ans, logé rue Saint-Nicolas, 27, atteint d'une profonde 

blessure au côté gauche de la poitrine ; l'autre, Charles-

Emile Samson, employé de commerce, âgé de 33 ans, 

logé boulevard Rochechouart, 64, blessé de coups de cou-
teau à la tête. 

Comme nous l'avons dit, cette terrible rixe avait cau-

sé une vive émotion ; les deux blessés, secourus par des 

voisins et par deâ passans, purent être transportés cha-

cun à son domicile, et probablement l'affaire n'eût pas 

eu de suites, car aucune déclaration n'avait été faite à 

l'autorité, si sa vigilance ne s'était émue, et si elle n'eût 

voulu remonter à la source des bruits alarmans qui cir-
culaient. 

Ce matin, en exécution de mandats délivrés par suite 

des résultats de l'enquête, quatre des jeunes gens qui ont 

pris part à cette lutte nocturne ont été arrêtés et mis à 
la disposition de la justice. 

— -Un de ces jours derniers, le sieur Renouard, jardi-

nier, demeurant à Bercy, à son retour de la halle où il 

avait été vendre ses produits, s'apercevait que, pendant 

son absence de deux à six heures du matiB, on s'était in-

troduit dans sou domicile pour y commettre un vol; mais 

heureusement M. Renouard avait emporté une forte 

somme d'argent, et n'avait laissé dans son secrétaire 

qu'une pièce de cinq francs. Cette pièce fut prise, ainsi 

que des objets d'habillement. On était entré dans la mai-

son à l'aide d'escalade, et le bris d'une vitre de la fenê-

tre du rez-de-chaussée avait facilité l'introduction du 

malfaiteur dans les autres parties du logement. 

— Hier, M. Henouard passait rue du Marais, lorsqu'il 

vit, marchant d'un pas assez rapide, un individu vêtu 

d'une blouse qu'il reconnut aussitôt pour lui appartenir; 

sans hésiter, il saisit l'inconnu au collet et le contraignit 

à le suivre chez le commissaire de police, M. Lambquin 

jeune ; on le fouilla et if fut trouvé porteur de deux mou-

choirs et d'une chemise provenant du vol. D'abord, il 

prétendit avoir acheté ces effets d'un brocanteur qu'il ne 

put indiquer; enfin, pressé par les questions du magis-

trat, il avoua sa culpabilité, déclara se nommer Petit; 

mais il a constamment refusé de faire connaître son do-

micile ni ce qu'il avait fait des autres objets par lui déro-

bés. Il a été mis à la disposition de M, le procureur de 

la République. 

— Nous avons annoncé hier l'arrestation d'un recé-

leur auquel les récidivistes Carpentier et Audrain avaient 

vendu la majeure partie des objets volés par eux dans 

l'établissement du bal Mabile. Une particularité curieuse 

vient d'être révélée à la justice par suite de cette arres-

tation, c'est que ce recéleur était lui-même le recéleurde 

plusieurs autres individus sè livrant également au recel, 

mais sur une moins vaste échelle. Parmi les objets saisis 

en sa possession, plusieurs proviennent ainsi de vols, 

dont on n'avait pu retrouver le produit, entre autres des 

chaudières de cuivre dérobées à l'hospice des Enfans -

Trouvés, et dont l'individu qu'on avait soupçonné de les 

avoir recélées a été acquitté aux assises, parce que dans 

les perquisitions opérées chez lui par suite des aveux des 

voleurs qui les lui avaient vendues, il avait été impossi-

ble de les découvrir. Cet individu a été de nouveau ar-
rêté. 

— Le sieur Desplans, passant dans le bois de Boulo-

gne, vers midi, à l'endroit appelé le carrefour de Long-

champs, entendit la détonation d'une arme à feu, et pé-

nétrant aussitôt dans un massif voisin, il y découvrit, 

gisant à terre, baigné dans son sang, un militaire appar-

tenant au 4e régiment de ligne, et qui venait de se don-

ner la mort avec son fusil trouvé près de lui. 

Le commissaire de police de Neuilly, prévenu de cet 

événement, s'est transporté sur les lieux, assisté de M. 

le docteur Soyer, qui n'a pu que constater la certitude 

de la mort ; après quoi le cadavre a été transporté à la 

Morgue de Paris. 

— Avant-hier, le sieur Loison, pêcheur, a retiré de la 

Seine, près du pont de Grenelle, le cadavre d'un individu 

qui, d'après l'examen fait par M. le docteur en méde-

cine Spindler, paraît avoir séjourné dans l'eau pendant 

un mois environ, et l'absence de toute trace de blessure 

fait présumer que cette mort est accidentelle ou le ré-
sultat d'un suicide. 

Le corps a été transporté à la Morgue, et jusqu'à pré-

sent son identité n'a pu être constatée. Voici son signa-

lement : âgé de vingt à vingt-cinq ans, taille de un mè-

tre soixante-dix centimètres, cheveux châtains, front 

couvert, yeux gris, nez gros, bouche petite. Il était vêtu 

d'une blouse bleue, d'une veste eu drap gris et d'un 

pantalon de coutil; il portait pour chaussures des chaus-
sons bleus. 

Dans l'une des poches du pantalon on a trouvé une 

quittance de loyer sur laquelle on a encore pu lire ces 

mots: Dalobel, rue le n° 45, à Paris. Le prop.... 

Ba...theiemy. 

ERRATUM. — Dans le texte de l'arrêt que nous avons publié 
hier, et qui a été rendu à l'audience solennelle de la Cour 
d'appel, il s'est glissé une erreur d'impression qui rend com-
plètement inintelligible un des considérans de cet arrêt. 

A la 16e ligne du texte, au lieu de : De laisser recueillir 
les actions en justice ; lisez : De laisser sommeiller les actions 
en justice. 

DÉPÂRTEMENS. 

VAUCLUSE (Orange). — Une arrestation audacieuse 

a eu heu dans la nuit du 2 au 3 de ce mois, sur la route 

de Lyon à Avignon. A deux kilomètres environ au-des-

sous de Lapalud et tout près du pont de Lapierre, le 

fourgon des Messageries -Nationales fut tout-à-coup as-

sailli par une bande de malfaiteurs, armés de fusils et de 

bâtons. Il était onze heures du soir, la nuit était extrê-

mement noire, et on eut soin d'éteindre les lanternes de 
la voiture. 

Pendant que cinq individus tenaient le postillon en 

joue, celui qui paraissait le chef dit au conducteur : 

« Donne ton argent! — Je n'en ai pas, répoud-il.— Tu 

en as; » et intimidé, il s'empresse de remettra un sac de 

6,000 fr. « Donne encore , » reprend le même individu 

en bon français. « Mais je n'en ai plus. — Fais voir tâ 

feuille? » A cette injonction, le conducteur comprit qu'il 

n'avait plus rien à cacher, et remit successivement trois 

sacs do 10,000 fr. chaque. « Combien contiennent ces 

sacs, demanda la même voix ?— Dix mille francs. — Eh 

bien 1 c'est assez ; file. » Et la voiture repartit à la grande 

sati:-facliou du conducteur, qui avait ce soir-là dans son 

fourgon une somme de 100,000 fr. 

Au point du jour, M. de Verot, procureur de la Répu-

blique à Orange, fut informé de cet événement. 11 sa 

rendit immédiatement sur les lieux, accompagné de M. 

Jeannel, lieutenant de gendarmerie. Plusieurs brigades 

avaient été appelées sur ce point, et déjà des recherches 

actives avaient commencé, lorsque ce magistrat arriva 
sur les lieux. 

Bientôt des traces accusatrices se révélèrent à l'atten-

tion de la justice ; elles furent suivies avec un soin ri-

goureux, et conduisirent jusqu'au domicile d'un nommé 

Quiniraud. Là, des souliers fureut saisis, et ces souliers 

avaient un rapport parfait avec certaines des empreintes 

remarquées sur le sol. Un fusil fut trouvé caché derrière 

le lit, et la crosse était recouverte d'une boue fraîche. Le 

ardin attenant à l'habitation de Gumtraud est fouille, et 

au pied d'un mûrier on découvre enfoui, a 20 centime 

très de profondeur, un sac de dix mille francs. 

C'était un trait de lumière, M. le procureur de la lie-

publique interroge Guintraud avec le plus grand soin, ui 

fait comprendre sa position, et le détermine a taire es 
aveux les plus complets. Quelques instans après, quatre 

complices étaient arrêtés : on trouvait dans le jardin du 

sieur Daudel un sac de dix mille francs, dans le jar-

din de la fille Berger, dite la Brillante, un sac conte-

nant 1,300 fr.; chez Daudel, dit Mamvet, tous les fusils 

recouverts d'une boue fraîche et les vêtemens dont étaient 

revêtus les coupables au moment du crime. 

Chacun d'eux, interrogé séparément, commence d'a-

bord par nier ; confrontés ensuite entre eux par M. le pro-

cureur de la République, ils ont tout avoué et fait con-

naître toutes les circonstances du crime. 

Cependant, après la première journée, deux coupa-

bles manquaient encore, et près de 13,000 fr. restaient 

à retrouver. M. le le juge d'instruction et M. le procu-

reur de la République se sont de nouveau transportés Sur 

les lieux. Les deux autres coupables ont été arrêtés, et 

des aveux complets ont été faits par eux. Depuis on a 

retrouvé presque toutes les sommes volées, sauf quel-

ques cents francs. 

Ce crime était médité depuis longtemps par tous les 

complices qui y ont pris part. La promptitude avec la-

quelle ont été faites les premières poursuites et le résul-

tat complet qu'elles ont amené, doivent être une grande 
garantie pour l'avenir. 

La population de Lapalud était exaspérée, et les mal-

faiteurs, au moment de leur départ, ont été l'objet des 

huées, des insultes les plus vives. On ne saurait donner 

trop d'éloges au zèle des magistrats, de la gendarmerie 

et des gardes champêtres. L'heureux résultat que nous 

signalons est dû à la promptitude de l'exécution et à l'ac-

cord parfait mis dans les recherches. Nous espérons que 

cet exemple sera utile et assurera pour longtemps la 

tranquillité dans nos contrées. 

ÉTRANGER. 

HESSE-DAUMSTADT. — La Cour d'assises de Hesse-

Darmstadt a consacré son audience du 5 avril à entendre 

la fin du réquisitoire du procureur-général. 

ITALIE (Naples), 30 mars.— Un arrêt de la grande Cour 

criminelle de Naples a condamné à dix ans de fer et aux 

peines accessoires Antonio Califano, compositeur d'im-

primerie^ comme complice de la publication d'un écrit 

imprimé et affiché sur les murs de la ville, tendant à pro-

voquer directement les habitans du royaume à détruire 

et changer le gouvernement, et à s'armer contre l'auto-

rité royale, laquelle provocation n'a point été suivie 

Le pourvoi en cassation contre cet arrêt a été porté 

devant la Cour suprême de justice de Naples. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. le che-

valier Agresti, procureur-général, a annulé trois des 

quatre moyens de nullité proposés. Le premier résultait 

de ce que la Cour criminelle, dans le récit des faits de la 

cause, avait omis même d'énoncer les moyens justifica-

tifs invoqués par l'accusé. Le second, et peut-être le plus 

grave, consistait en ce que la Cour avait inséré dans son 

arrêt le texte complet de l'affiche réputée séditieuse, quoi-

que la pièce n'eût pas été lue à l'audience. 

Enfin, l'arrêt admettait comme constant que Califano 

avait dû connaître le contenu de l'écrit séditieux, parce 

qu'il était l'un des ouvriers typographes employés chez 

Achille Tipa, condamné par un autre arrêt comme impri-

meur du placard, tandis qu'il résultait des débats la 

preuve qu'à cette même époque Califano travaillait dans 

une autre imprimerie, celle du sieur Fibreno. 

Par ces motifs, la Cour a annulé l'arrêt et renvoyé la 

cause devant la grande Cour criminelle de Sain te -Marie. 

Bourse de Paris du 8 Avril 185©. 
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CHEMINS SE FER COTÉS AU PARQUAT. 

C'était mercredi, 3 avril 
nuelle de la maison Delisle 

la clôture de l'Exposition an-
Comme les deux jours précé-

dons, la foule n'a cessé un seul instant de remplir ces splen-
dides galeries. Parmi les visiteuses de distinction, nous avons 
surtout remarqué la grande-duchesse de Bade, parente du 
présiden: de la République. Elle s'est longtemps promenée 
au milieu de toutes ces nouveautés de notre industrie, et, à 
plusieurs reprises, elle a félicité dans les termes les plus 
gracieux les chefs de ce bel établissement de conserver in-
tactes les traditions de l'élégance française. 

— On lit dans les Débats : 

La maison Hocquet, rue Richelieu, continue à fixer chez 
elle la vogue si légitimement acquise par le cachet de dis-
tinction qu'elle donne à toutes ses coiffures. Ses nouvelles 
formes de chapeaux adoptées pour le printemps prouveront 
une fois de plus le bon goût de cette maison. 

M. Bernard, boulevard des Capucines, 1 et 5, a profité de 
ses connaissances dans l'art de la fabrication des cirages et 
vernis pour rechercher d'abord et perfectionner ensuite le 
vernis applicable aux cuirs. Son vernis noir pour la chaus-
sure, résistant à l'action des corps gras, ne ternissant et ne 
cassant jamais, ne poissant pas dans les temps humides, 
peut s employer jusqu'à la dernière goutte, aussi clair, aussi 
limpide. 

Son vernis blanc, nouvelle invention brevetée; g. d. g 
aux qualités du noir joint l'avantage de ne pas tacher lors-

qu'on est surpris par ta pluie. Quant au vernis que prépare 
M. Bernard pour les capotes de voiture et harnais, il restau-
re à peu de frais un équipage, te rend aussi brillant que 
s'il sortait des mains du carrossier, et, une heure après 
l'application permet de sortir et de fermer la capote dont 
les deux parties ne se collent pas entre elles. En outre M. 

AU COMPTAIT. Hier. Auj. AU COMPTANT. Hier. Auj. 

St-Germain . . . 365~^ Orléans àVierz. 321 25 318 75 H 
Versailles, r. d. Boul. à Amiens. 

— r. g. 143 75 143 75 Orléans à Bord. 390 - 382 50 
Paris a Orléans. 715 — 715 — Chemin du N. . 420 - 420 — 
Paris à Rouen.. 510 — 512 50 ParisàStrasbg. 330 - 330 — 
Rouen au Havre Tours à Nantes. 237 50 228 75 
Mars, à Avign. 172 50 175 — Mont, à Troyes. 100 — 100 — 
Strasbg.àBàle. 106 25 106 25 
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Bernard fabrique pour les harnais spécialement un cirage à 

la brosse, imperméable, supérieur à tout ce qui a été fait jus-

qu'à ce jour. 

' —Chaque saison pluvieusevient ajouterà la vogue toujours 

croissante des produits de MM. Rattier et Guibal, A, rue des 

Fossés-Montmartre. 

Imperméables à l'humidité, d'un prix modéré, les paletots, 

manteaux, collets, cabans et plaids caoutchouctés sont en ef-

fet de toute indispensabilité aux personnes qui par leur pro-

fession sont exposées aux intempéries des saisons. 

Les gardes nationaux, officiers de l'armée, ingénieurs, ar-

chitectes, agens forestiers, conducteurs de travaux publics, 

médecins, curés de campagne, marins et chasseurs, trouvent 

dans les magasins de MM. Rattier et Guibal des vêtemens de 

toutes sortes joignant au confortable la légèreté du tissu et 

la solidité de la confection. 

— M. Chouilloux, professeur d'écriture, rue Montmartre, 

137, enseigne d'après un système dont les résultats tiennent 

du prodige. Dix ou vingt leçons suffisent pour perfectionner 

l'écriture la plus défectueuse. Il n'est donc plus, permis de 

mal écrire par la méthode Chouilloux, parvenue à sa quin-

zième édition. Prix : 4 fr. 

Les familles nobles sont priées d'adresser les rectifications 

et lettres de part pour Y Annuaire de la Noblesse de 1851 à 

M. Borel-d'IIauterive, boulevard Bi=aumarcliais, 70. 

THÉÂTRE DE LA PORTE-SAINT-MARTIN .-— Toussaint Louver-

ture, drame en cinq actes, en vers, par M. de Lamartine, 

avec M. Frédérick-Lemaître dans le rôle de Toussaint, et 

M11' Lia-Félix dans celui d'Adrienne. 

— Voici le magnifique programme de la grande fête don-

née au Jardin-d'Hiver, le lundi 15 avril, à deux heures, par 

la Société tutélaire et paternelle des Orphelins, et dans le-

quel se fera entendre notre célèbre pianiste M"" Pleyel : 1° 

Fragment de la 2* symphonie de Félicien David ; 2° hymne à 

l'Harmonie, chœur de Félicien David exécuté pour la pre-

mière fois ; 3° concerto de Weber, par M
ME Pleyel avec grand 

orchestre; i" les Hirondelles et le Chant du soir, de Félicien 

David ; 5° Andante et Tarentelle par M M' Pleyel ; 6° enfin l'ad-

mirable Ode-Symphonie du Désert, de Félicien David, par 

280 artistes. — On peut se procurer des billets a la mairie 

du l'r arrondissement, au Jardin-d'Hiver et au MÉNESTREL, 2 

bis, ru.'. Vivienne. 

SPECTACLES DU 10 AVRIL. 

OPÉRA. — Les Huguenots. 
THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Andromaque. 

OPÉRA COMIQUE. — Les Porcherons. 

THËATRE-ITALIEN. — 

ODÉO .4. — Vivia, Planète et Satellites. 

THÉÂTRE HISTORIQUE. — Urbain Grandier. 

VAUDEVILLE. — La Restauration des Stuarts. 

VARIÉTÉS. — Une Idée fixe. 

GYMNASE. — Monk, un Coup d'Etat. 

THÉÂTRE MONTANSIER. — Les Vieux Papillon, p ,, 

PORTE-SAINT-MARTIN. — Toussaint Louvérturp "eviUe. 
GAITÉ. — Le Courrier de Lyon. 

AMBIGU . - Notre-Dame-de Paris. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

COMTE. — Un Demi-S;èc'e. 

F'OLIES. — Blanche et Blanchette. 

DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Ver luisant. 

ROBEKT-HOUDIN. —- Soirées fantastiques à' huit h 

DE Li GAZETTE DES TRIBUHm 
PRIX : 6 FRANCS. 1 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux TUP Ho u 
du-Palais, 2 ' 0Q9Hatla

v
. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIÉES. 

Paris 
2 MAISONS ET 3 TERRAINS 

A BILLANCOURT. 

Etude de Me PINSON, avoué à Paris, rue Saint-

Honoré, 333. 

Vente sur licitation, adjudication le samedi 20 

avril 1850, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, en cinq lots : 

1° D'une grande MAISON de campagne avec jar-

din, située à Billancourt, sur le quai de la Seine, 

18, en face l'île Séguin. 

Mise à prix : . 28,000 fr. 

2° D'une autre MAISON de campagne, aussi à 

Billancourt, quai de la Saine, 14. 

Mise à prix : 14,000 fr. 

3° Et de TROIS TERRAINS, même lieu, rue de 

Sèvres» 
Mises à prix : 500 fr., 2,000 fr. et 1,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M" PiNSON, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue Saint-Honoré, 333; 

2° A M' Pierret, avoué, rue de la Monnaie, 11 

3e A M* Baudier, notaire, rue Caumartin, 29. 

(1081) 

Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, boulevard du Tem-

ple, 90, élevée de cinq étages carrés et d'un 

sixième en mansardes, avec boutique occupée par 
le café des Mousquetaires. 

Produit brut: 12,530 fr. 

Charges : 1,700 fr. 

S'adresser pour les renseigntmens 

1" A M' ROUBO, avoué poursuivant, dépositaire 

une copie du cahier d'enchères, demeurant à 

Paris, rue Richelieu, 45; 

2° A Me Guidou, avoué présent à la vente, de-

meurant à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 

62; 
3° Et pour visiter l'immeuble, sur les lieux. 

(1083) 

p
r HOTEL ET TERRAINS " 

Etude de M' A. RENDU, avoué à Paris, rue du 29 

Juillet, 3. 

Adjudication au Tribunal civil de la Seine, le 

24 avril 1850, 
D'un grand et magnifique HOTEL, terrains et 

dépendances, Cours la Reine, 30, près l'hôtel 

Alboni. 
Contenance, 2,930 mètres 39 centimètres. 

Prix d'acquisition de terrain, 163,952 fr. 

Prix des constructions, environ 200 000 fr. 

Mise à prix : 80,000 fr. 

S'adresser ; 

A M' s RENDU et Burdin, avoués ; 

Et à M* Thomassin, notaire à Paris. (1082) 

Pari* MAISON BOSir EU 
Etude de M* ROUBO, avoué à Paris, rue Riche 

lieu, 45. 

Vente sur publications judiciaires, le mercred 

8 mai 1850, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, séant au Pa!ais-de-Justice 

Produit net 

"lise à prix : 

10,850 fr. 

120.000 fr. 

2° A M« Rameau, avoué colicitant, rue des Ré-

servoirs, 19; 
A Saint-Germain-en-Laye : 3° AM. Lesage, pro-

priétaire, rue de Pologne, 111 ; 

Et à Evreux : 4° A M" Gratien Lemrez, avoué, 

rue de la Petite-Cité. (1038) 

CHAMBRES ET ÉTUDES SE NOTAIRES. 

Paris 

IMMEUBLES. 
Versailles 

(Seine-et-Oise) 

E'ude de M* DELAUNAIS, avoué à Versailles, rue 

Hoche, 14. 

Vente en l'audience des criées du Tribunal ci 

vil de Versailles, le jeudi 25 avril 1850, heure de 

midi, en huit lots : 
1° Des BOIS de Saint-Michel, situés communes 

d'Evreux, deGauville et Aviron (Eure), 

Mise à prix: 65.000 fr. 

2° Du BOIS de la G&renne de Gauville, situé 

commune de Gauville, 
Mise à prix : 25,000 fr 

3» De la FERME de la Ruine, située Triage de 

Valême (Eure), 

Mise à prix : 10,000 fr. 

4» De la CHATAIGNERAIE de Joyenval, située 

commune de Chamhourcy (Seine-et-Oise), 

Mise à prix : 18,000 fr. 

5° D'une MAISON sise à St-Germain-en-L'sye 

rue de Versailles, 16, 

Mise à prix : 11,000 fr. 

6° D'une MAISON sise mêmes ville et rue, 14, 

Mise à prix : 3,000 fr. 

7° D'un JARDIN situé même ville, rue desUr 

sulines, 

Mise à prix : 2,000 fr 

8° Et d'une MAISON sise audit St Germain-en 

Laye, au fond de l'impasse des Quatre Fi 

Aynion, 

Mise à prix : 6,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

A Versailles : 1° A M" DELAUNAIS, avoué pour 

suivant, rue Hoche, 14 ; 

DEUX BELLES MAISONS. 
Adjudication (même sur une seule enchère), en 

a chambre des no'aires de Paris, le mardi 30 

avril 1850, 
1° D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, 

rue Lonis-l'e-Grand, 27. Mise à prix : 245,000 fr. 

2° Et d'une grande et belle MAISON, sise à Pa-

ris, rue Saint-Marc-Feydeau, 19. Mite à prix : 

235,000 fr. 
S'adresser à Me DESPREZ, notaire à Paris, rue 

du Four-St-Germain, 27. (1036) 3 

L 'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE t 
de là société constituée pour l'administration de 

l'Économie, caisse générale des Famille?, est con-

voquée pour le jeudi 25 avril courant, à trois 

heures de l'après-midi, au siège de. l'administra 

tion, rue Saint-Georges, 22, à l'effet d'entendre 

le rapport du directeur et du conseil de surveil-

ance sur les comptes des exercices de 1848-1849. 

Font partie de l'assemblée générale, aux termes 

de l'article 23 de l'acte de société, tons les pro-

priétaires d; cinq actions libérées ou de vingt-

cinq actions non libéré.-s. (3605) 

les princip. épiciers. Se méfier des 

iîm m mm- A uni 
A vendre de suite une ETUDE DE NOTAIRE 

d'un produit considérable à Laval, chef- lieu du 

département de la Mayenne. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M' MANISSE , notaire; 2° à M« Vilfeu, 

avoué, tous deux à Laval ; 

3" A M" Chevrollier, notaire à Chàteau-Gon 

tier ; 

1° Et à BP Moreau, expert à Avesnières , près 

Laval. (1053) 

LE CONSERVATEUR, 
Compagnie anonyme d'assurances mutuelles su 

la vie. 

MM. les souscripteurs sont convoqués, aux ter 

mes de l'article 60 d-.'s statuts, pour se réunir en 

assemblée générale, le lundi 29 avril courant, à 

deux heures, au sié^e de l'administration, rue 

Grange-Batelière, 19, à Paris. (3604) 

Moderne
6 SOMNAMBULE d™^T 

20, a transféré son cabinet rue des Beaux!» 

SIROP S DENTITION Aïï»^. 
Frictions sur les gencives des eiilans faeir rt-

sortie des dents. 14, r. de la Paix Anp ni n 1 '* 

" p,S :,
B

«r*i. 
(3553) 

B i nn t T i TÏQt1 i T Co,lrs trlmes'nel , r. des 
BÂlliiLaUMbâl. Postes, 2. - M. Sardou, 

auteur dutiouveau Manuel. (3580) 

POMARD » Y0LMY Ifi^tit 
la bout. Si l'on est mal servi, remboursement. 21, 

rue Saint Nicolas-d'Antin. (3509) 

MANTEAUX IMPERMÉABLES 
KS CAOUTCHOUC, pour la €JAR»E SiA 
TïOJÏAliE et l 'AKSIKE, convenant également 

aux ingénieurs, architectes, agens forestiers, en 

trepreneurs et conducteurs de travaux publics, et 

à toutes les oersonnes ex posées journellement, par 

leur profession, aux intempéries de l'air. — Ces 

manteaux, de formes variées, telles que TLAIDS, 

COLLETS, CABANS , etc., sont confectionnés en tissu 

simple caoutchouté, cequi les rend -fort souples 

et légers, et permet de les établir à d"s prix mo 

dérés, tout en garantissant leur parfaite' im^er 

méabilité. — Mai-on EtA'ff'l'i KIS et CSUSBAÏi 

4, rue des Fossés-Montmartre. (3523) 

MM. LES ACTIONNAIRES ÏASÏ8 
et des Familles sont prévenus que l'assemblée du 

8 avril courant s'est prorogée au 22 du même 

mois; ils sont en conséquence priés d'assisier à 

cette assemblée, qui aura lieu à une heure, salle 

Sax, rue Neuve-Saint- Georges. (3603) 

CHOCOLAT PEERÔN Slffi THÉ 5S 
mateur, MÉLANGE PERRON, 7 f. R. Vivienne, 14 

(3611) 

GRANULÉ de AEItOX li"", de Poi 

tiers, brevetés s. g. du g. 60 c. le 1(2 

kil. NOUVEAU POTAGE, reconnu par l'Acad. d 

médecine supérieur aux vermicelles, semoules, etc 

s'emploie au gras, à l'eau ou au lait. Mèd, d'argent 

eacp.1849; Méd. d'or de la Société d'encouragement 

, Entrepôt central à Paris, chez GroultlSj% pass. des , 

[Panoramas, 3, et rue Ste-Apolline, 16. Dépôts chez [ 

ISEtl 

Pur 
SIROP DE THRIDACEluro,^rs , (i 
de laitue; pectoral anti-nerveux contre V 
mes, insomrnies, toux, catarrhes, irritât^ Spis" 

poitrine, d'eslomac et d'intestins. Pharm j°ns 

sage Colbert, 5 fr. et 2 fr. 50 c. Exp. è"' M! ' 
 (3i86)

r&T
" 

RHUMATISME, PARALYSIÈ 
FAIBLESSE MUSCULAIRE , guéris par le 

Muscade, app. et aut. par 1rs Ecoles de MIT 
Fl. de 10 et 5 f., prép. par Bugeaud ni, 

du Cherche-Midi, 5. Ce baume émmemm«tf 
liant (*«T en iicatM ftanc truie lai. UA ~:. . .teni-

ons. 
nant est en usage dans tous les hôpitaux àjç,. 

INDIEN . Guérison des hernies vjy 

cocèles et descemes, sans bànd-

ni pessaire. Ph. indienne, rue Geoftï 

mm 
rov Marie 

(3497) 

BISCUITS DOCTEUR 0LLIVIER, 
Approuvés par l'Académie de médecine, pour 

guérir les syphilis, les dartres, scrofules été _ 

Consultations gratuites, rue Saint-Honoré 171 

(3575) ' 

M âï AïîTFS secrètes, 2 f. Guér. sans merciir-. 
IfliStLAIliuu Bur. du Major, r. Montmartre M 

(3471) 

MÉDAILLE D'HONNEUR, 1849. 

VÉSICATÔIfiES, CAUTÈRES. K& 
Serre- Bras, Compresses de Le Perdriel, fab., r.rlej 

■ 1 Martyrs, 28; détail, pharm. faub. Monlmarire, 1b. 

(3552) 

Chez AMIOT, libraire, 
*j, rue de la Paix, PARIS. 

Un beau volume in-octavo, 

Prix : 5 frar:cs. 

:- y»: 

; H \ 
v-- >' •2rÂ WÊs% .•'••3 

AVEC CETTE ÉPIGRAPHE ! 

« Mon cœur était si j -yem 

» que je ne le reconnaissau 

» plus pour le mien. » 

»ASiXE. LA VIE NOUVELLI. 

ODONTINE 

ÉLIXIR ODONTALGIQUE 
Ces dentifrices blanchissent les dents sans les 

altérer, et donnent à la bouche une fraîcheur 
très-agréable. 

L'instruction qui les accompagne fait connaî-
tre leurs titres à la confiance du public. 

Dépôt chez FAGUER, par!., rue Richelieu, 93, 

Et dans toutes les tilles, 

Km» LES DEMANDES E» GROS, BUE JACOB, 19, A PARIS. 

Les nouveaux Dentiers mastica-

teurs de M.PAUT, SIMOH , chirurgien 

dentiste de la Faculté de médecine 

de Paris , SONT LES SEULS qui aient 

été admis à l'Exposition de 1849. U 

a été reconnu qu'avec ces nouvelles 

pièces il n'y avait aucune souffrance 

àreden '.ef; que l'imitation de la nature, la prononciation et 

la mastication ÉTAIEHT PARFAITES . On peut les voir pré-

sentement au passage Jouffroy, 44, et au jardin Turc, en 

face la demeure de l'auteur, BOULEVARD DU TEMPLE, 42. 
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Mm mm WMMM 
rrascSaîîssie'sîî tl^ew*»© , à- ïoaaer. 

EH: consiste «-t maison d'habita: : on , remises, 

écurie 5 , sel Ici ie, l.-geutcns de jardinh r et d-: do-

mestiques, beau jardin anglai .i et d'agrément) 

jardin p itager avec leis t aux -tls la S i ne. 

Cette maison est située ilanstnio très belle po 

sition, chaussée de Clignan<:ourl, i.° 70, près le 

Nouveau-Tivoli ou Chât< au-Ikmge, à 25 minutes 

de la plac ■ de la Bourse. » 

AVIS. 
les OÛicieris 

ouriial» — te pi 
ï.ea A -M -rme*» «e 9&M 

nie f ' ftf&GtC eesst. 

lies AKIÏ9M€1§ 1 HT S; ST M f K ÏJLKS 

Bureau d« «foutn-fe! et- clwi MM* BIGOT 

âiliiisicriels aoi't 

Ix ée M ligne est 

mut reçues 

et C, régîsseure, 

Ï-* pmltllcatSon iéguïss de» Aettm rte «o«-Jé«<6 es* «toïlgfi*o«5* , pour l'année 1850, dam» ïa «A5K*:i"!rBil J»m» •1TK1BUSA5JX, MB «StOBTF et ?.e dOUBXAIi <«ESIKRAIi D'AiFIflCBsUS. 

■Vew.*ei,« moïîf.ïJèTs'iij 

TENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Etud» de B« MËTIVIER, huissier, rue 
Boucher, 16. 

Kn l'hôtel des Coromissaires-Prfieuri, 
place dela Bourse, 2. 

Le 10 avril 1850. 
•Consistant er. eiablis, tables, chaises, 

linge, etc. Au comptant. (1069) 

D'un acte ïousâsignalures privées, 
Tait double à Patîs te huit avril mi! 
huit cent cinquante, entre M. Charles-
Jean-Conslaniin MEliîRS, 'lemeuranl 
«Paris, rue du Bac, 44. et un com-
manditaire y dénommé, ledit acte en-
registré à Paris le même jour, aux 
droits de cinq francs ciuquante cen-

times, 
Il appert : 
Qu'une société en nom collectif à 

l'égard de M. Meycrs, et en comman-
dite à l'égard du commanditaire, a été 
formée pour douze années consécuti-
ves, qui ont commencé à courir du 
premier avril snit huit c-iu cinquante, 
pour la fabrication, l'ajustement, la 
pose et la vente d'appareils de chauf-
fage, tels que poêles, cheminés, cslo-

rifères et autres ; 
0_tr» le siège de ladite société est lixé 

i Paris, rue du Bac, 15; 
Que la raison et la signature socia-

les soni C MEVERS et C'; 
Que l'apport de M. Mejers consiste 

dans son industrie, et que la mise du 
commanditaire est de dix mille francs. 

Pour extrait .-
Signé : Amédée LEFEBVUE, 

agréé, rue Vivienne, 34. 
(1580) 

F.'un acte du trente mars dernier, 

enregistré, 
Il apperfqu'ii a été forme une so-

ciété en commandite par actions, sons 
la raison .MONTFERR1ER et C«,dont 
l'objet est la publication du MOMTEI >t 
DU SOIR ; que la société doit durer dix 
ans, depuis le premier avril mil hait 
cent cinquante ; qu'elle eit gérée par 
M. Alexandie-André-Victor Sarrazin 

Montfenier, demeurant à Paris, rue 
des Martyrs, 27; que le fonds social, 
fixé à cent vingt mille frsncs, est re-
présenté par cent vingt actions de 
mille francs nominatives au porteur; 
que le siège social est à Paris, rue 

Bergère, 20. 
E. DUBREl'ILLE. (1681) 

D'un acte §ous seing -privé, fait dou-

ble à Paris, le deux avril mil huit cent 
cinquante, enregistré audit lieu , le 
quaire avril même mois, par Darmen-
gaud, qui a reçu les droits ; 

Entre M. Louis-Césaire CHAP.PIL-
LON, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue Neuve-de-Luxembourg, 4i, et M. 

Georges- Ferdinand de FONVIELLE, 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
de Miroroénil, 42, d'une part ; 

Et les personnes qui adhéreront au-
dit acte en prenant des actions, d'au-

tre part ; 
Il appert ; 
Qu'il a été formé unesociété en com-

mandite et par actions, sous la déno-
mination de; Sociétéet œuvre de Sain-
te Geneviève, ayinl pour ohjet l'ex-
ploitation en giand de l'usine ou des 
usines qui seront îondées à Paris et 
dans le département de la Seine, pour 
l'achat des '[arrhes, leur panification et 
ia vente du pain, alin d'en appliquer 
tout ou partie des bénéfices au soula-
gement de la ciasse nécessiteuse ; que 
la raison sociale est CHARP1LLON et 
C<, et que mondit êieur Charpillon, 
seul gérant, a la signature sociale ; que 
le capital est de cinq cent mille francs, 
représenté par mille actions de cinq 
cents francs chacune ; que le siège de 
ladite société est i Paris, au domicile 
du gérant, et qu'enfin elle a é!é for-
mée pour quatre-vingt dix-neuf ans. 
qui commenceront à courir è partir du 
jour de sa constitution, qui aura lieu 
aussitôt après la souscription de deux 
cent cinquante actions. 

Pour extrait : 
CHARPILLON . (1583) 

Des statuts dre-s< s le vingt-huit mars 
mil huit cent cinquante, pour la for-
mation de la société la Sauve Garde 
pénéral du commerce, enregistrés à 
Paris, le deux avril suivant, il a été ex-
trait littéralement ce qui suit: Art. i«, 
11 sera formé une société qui prendra 
pour litre la Siuve-Garde générale du 
commerce, et dont le liège central se-
ra fixé i tarit. — Art, 2. La durée de 
cette sociélé sera de quatre-vingt-dix-
neuf ars, a p <riir du jour où l'acte en 
sera passé devant notaire; mais sa 
constitution ne sera définitive et elle 
ne pourra commencer »es opdraliuns 
qu'avec l'autorisation du conseil de 
surveillance, qui sera formé par tes 
soins du directeur-général, lorsqu'un 
nombre suffisant d'adhésions aux con-
ditions de l'assurance auront été re-
cueillies; la décision que le eonseil 
prendra dans ce cas sera consignée sur 
le livre destiné aux procès-verbaux de 

s -s séances. — Art. 3. La Compagnie a 
pour but de réunir en sociélé tons les 
négociant, commerçans et industriels 
qui souscriront auxiiiles conditions, à 
l'effet de former une caisse d« garan-
ties mutuelles, dont le fonds sera des-
tiné à les rembourser intégralement de 
toutes les pertes qu'ils éprouveront 
par suite de cessation de paiement ou 
de la faillite de leurs débiteurs. — Art. 
4. Le principe d'une vaste mutualité 
pouvant seul permettre l'application 
de ce système de garantie, la Compa-
gnie étendra ses opérations dans tous 
les départemens de la France. — Art. 
9. La prime que l'assuré devra psyer 
chaque année pour sa part de contri-
bution au fonds de garantie mutuelle, 
sera proportionnelle et calculée sur le 
chiffre d'affaires qu'il fait annuelle-
ment, en prenant pour base celui indi-
qué par son dernier inventaire. — AN. 
58. Les opérations de la Compagnie se-
ront gérées par un directeur-général, 
sous le contrôle permanent «'un con-
seil de surveillance, renouvelé chaque 
ancée par l'assemblée générale des as-
surés. — Art. 60. Comme fondateur de 
la Compagnie, M. Alphonse Bellois, ex-
inspecleur-général d'assurances , de-
meurant à Paris, rue des Sept-Voies, 
21, sera de droit admis â gérer toutes 
les âffaires, sous le titre de directeur-
général ; sa nomination sera confirmée 
lors de la prochaine assemblée géné-
rale. 

Extrait par M« Hnuchot, notaire S 
Paris, soussigné, de l'original desdits 
statuts annexés à la minute de l'acte 
de formation de ladite société la Sau 
vegarde générale du commerce, pa?.-é 
devant ledit M« Mouchet et son collè-
gue, notaires à Paris, le vingt-huit 
mars mil huit cent cinquante, enregis-
tré et publié. 

Signé, MOUCHET. (1584) 

D'un acte sous seings privés, fait 
à Paris en autant d'originaux qu'il y 
a de parties intéressées, le vingt-neuf 
mars mil huit cent cinquante, enre-
gisiréà Paris le huit avril mil huit 
cent cinquante, 

Entre Mlle Camille-Anne-Joséphine 
BUNOT DE CHOISY, propriétaire, de-
meurant à Paris, rue Montbclon, 36, 
et les personnes qui adhéreront audit 

acte. 
Il a été extrait ce qui suit : 
Une société en commandite et par 

actions est constituée entre Mlle Bu 
nol de Choisy, seul gérant, et les per-
sonnes qui adhéreraient audit acte. 

Le siège social est à Paris, rue Fey-
deau, 7. 

La dénomination de la société est : 

Compagnie du cours de la Binque et 
de la Bourse ; le raison sociale est C£-
mille DE CHOISY et C«; la durée de la 
société est de trente aus, qui commen-
ceront à courir du jour de ta consti-
tution définitive de la société La so-
ciété ne si -ra délinitiver£>-ciù çooétifiéè 
que lorsque, sur les trente-cinq mil'e 
francs grévaut la publication , les 
ayant droit au moins à une somme de 
vingt-deux mille cinq cents francs au-
raient adhéré audit acte. Le but de la 
société est la publication du cours da 
la bourse et de la bauque, et do tout 
ce qui s'y rapporte. 

Le fonls social est de quatre vingt 
mlile francs, divisé en trois cent viogl 
actions de deux cent cinquante francs 
chacune; il est aussi créé six cent 
quaraute actions ia jouisiance, trois 
cent vingt appartiendront à chaque 
action de capital, et trois ceut vingt i 
Mil 3 de Choisy, aussi en représenta-

tion de son apport. 
Mile de choisy apporte à la soc.clé . 

i» la propriété, quitte et nclie de tous 
engagemens, du journal le Cours de 
la Banque et de la Bourse, sauf la 
charge de remboursement des douze 
mille cinq cents fraecs dont il f s. par-
lé audit acle ; î" le matériel servant à 
son exploitation ; 3° les abonnemens 
et ta clientelle du journal, i la charge 
parla uouvelle société da servir les 

abonnés. 
La société est admbjistîéepar Mlle 

de Choisy; elle aura droit de déléguer 
ses pouvoirs de gérant i une ou plu-
sieurs personnes, étant toutefois ex-
pliqué que la personne i qui les pou • 
voirs auraient é;é délégués n'agira ja-
mais qu'aux termes d'une procuration 
spéciale de Mlle de Choisy, qui seule 
représente la société, qui n'aura è 
s'immiscer en rien dans les arrarge-
mens particuliers convenus antre Mile 
C. de Choisy et son chaigé de procu-
ration; cependant tout acte ayant pour 
but d'engager la société a un paie-
ment quelconque devra être signé : 
« pour la Compagnie du cours de la 
Banque et de la Bourse, le gérant, 
et eile ne peut emprunter ni augmen-
ter le fonds social tans l'avis favorable 
de l'assemblée générale. 

Pour extrait: 
C. DE Cnoisï. 

D'un acte sous seirnis privés, [ait '< 
Paris le six avril mil huit cent cin 
quante, enregistré à Paris le huit avri 
mil huit cent cinquante. 

Il a été extrait ce qui suit : 
Mlle Camille- Anne- Joséphine BUNOT 

DE CHOISY, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Monlholou, 26. 

A déclaré que, pour se conformer à 
l'acte sous seing privé fait à Paris le 
vingt-neuf mars mil huit cent cin-
quante, enregistré i Paris le huit avril 
mil huit cent cinquante elle a reçu 
l'adhésion des .ayant droit à la somme 
du viupt-deux mttîe cinq cents francs 
sur ceiia do trente cinq milie francs 
dont se trouvait grevée la publication 
du Cours de ia Banque et de la Bourse. 

Qu'en corisi que-ice de cette adhé-
sion, ia société formée pour la publi-
cation du Cours de la Banque et de la 
Bourse se trouve définitivement cons-
tituée à partir du huit avril mil huit 

cent cir tp;ante. 
Pour extrait : 

C.DECHOISY . (158S) 

Une société en nom collectif et en 
commandite, sous la dénomination 
d'Association fraternelle des ouvriers 
lithographes, a été créée à Paris, pour 
l'exploitation d'un brevet d'iropnm ur 
iilhugrapbe, sous la raison sociale 
PETTRÈ, NOI1BRAL et C«. 

Cette société est en nom colleçtifà 
l'égaril des citoyens Armand P. tire, 
lïlh .graphes rue aux Ours, 7, et Pier-
re François l 'ombrai, lithographe, rue 
Neuve-fcaint Merri, 6, tl en comm.an 
dite pour tous les citoyens qui adhé-
reront aux statuts par une prise d'ac-

tions. 
La doréo de la sccié'.é est de qua-

tre-vingt-dix-neuf ans, qui ont com-
mencé à courir du premier avril mil 
huit cent cinquante. , 

Le aiége dj la sociélé est à Paris, 
cour des Bleus, rue Saitit-Uenis, ttfjfc 

Le capital social est fixé a la somme 
de vingt mille, francs, divisés en huit 
cenls actions de vingt-cinq francs. 

Le ci-oyeu Peilre est gérant et a 
seul la signature sociale. 

PETIRR, N'OMBRAL et C e . (1587) 

La Compagnie gépérale d'Ameuble-
rpens, dont le siège est à Paris, rue 
Transnonain, 21 et 23, a été déclarée 
dissoute ie vingt-huit mars dernier 
P3r l'assemblée générale des action-
naires. La liquidation sera faite par 
M Cousin, gérant, 1 ses risques et pé-
rils, et les actions seront rembourées 
par lui, de ses deniers, dans la quin-
zaine de la présente publicaiiou, d'a-
près la valeur d'émission desJites ac-
tions, contre la seule remise des ti-

tres. 
Paris, neuf avril mil huit cent cin-

quante. 
Cousis. (1585) 

D'un jugement rendu par MM. Rous-
sel et Legr3nd, arbitres, a la date du 
vingt-sept mars mit huit cent cin-
quante, enregistre à Lille le vingt-
neuf du même mois, folio 149, cases 2 
el 3, par Mounoyeur, qui a reçu onzi 
fraucs, ledit jugemen. rendu exécu-
toire par ordonnance de M. le prési-
dent du Tribunal de cornait- rce séant a 
Liile, en date du trente mars mil huit 
ceut cinquante, enregistré le deux 

avril suivant, toiio 153, case 7, 
Il appert que lo sieur Alexandre 

MOTE s'est démis de ses fonctions de 
liquidateur de la sociélé A'exandre 
MOTE tiiié, Albert VERDAVAIXE et C«, 
dont lo siège était à Lille et a Paiis. 
e'. qu'il a été nommé pour nouveau li-
quidateur le sieur Lonis Dupté, reu-
lier, demeurant i Paris, rue du Bou-

ioy, 4. 
Pour extrait confoimc : 

li'un des anciens associés, 
Signé : Albert VERDAVAISE. 

(,i588,/ 

Etude de M« TOURNADRE, avocat 
agréé, rue de Louvois, 10. 

D'un acte sous seings prives, en da-
te du six avril mil huit cent cinquante, 
enregi ->trf- lo huit, folio 77, verso, ca-
se i. par Deleiiang qui a reçu cinq 
francs ciuquante centime!, 

Il appert : 
Que la société en nom collectif, for-

mée le neuf mai mil huit cent quaran-
te-six, pour le commerce des vins, 
sous la raison BERNARD et C e , entre 
MM. Laurent-Charles .Marie VILCOQ 
et Jacquts-Victor-hophie BERNARD, 
demeurant tous deux su siene social, 
sis à Paris, rue Neuve-Saint-Augusiin, 
7 ancien, u nouveau, a été dissoute a 
compter du six avril mil huitcenl cin-
quante, et que M Vilcoq en est de-
meure seul liquidateur avec les pou-
voirs les plus étendus. 

tour titrait : 
II. TOURSADRE . (1516) 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commer-
ce de Paris, du 29 JUIN 184ST, qui 

D'un' acte sous seings prives, en da-
te à Paris du vingt-sept mars mil huit 
cent cinquante, enregistré le six avril 
présent mois p3r Delestang, i" bu-

reau, volume t46,caset, 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

Des sieurs HERMANN frères (Jean-
Baptiste et Louis , négocians, rue Sl-
Joseph, 17, nomme M. Larue juge-
commissaire, et M. Lefrsnçois, rue de 
Crammont, 16, syndic provisoire [N° 
8t9i du gr.)j 

jugemens du Tribunal de commerce 
de l'arU, du 8 AVRIL 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur CIIAMMATtTIN (François-
Guslavt ). md de vins, rue Moreau, 31, 
pomme M, Lebel juge-commissaire, et 
M. Heurtey, rue Geuff oy-Marie, 5, 

syndic provisoire [N" 9118 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à su rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des asserri-

dc faillite, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De dame ROULAND, coulur;ère,rue 
Neuve-dcs-Mathurins, 49, le 15 avril i 
i heures [N" 9412 du gr.J. 

Du sieur HASOTEAUX (Timothée-
Ilenri), tailleur, rue des Bous Enfans, 
10, le 15 avril a 9 heures [N° 9279 du 

gr.]; 

Du sieur BECHET, fab. de tissus, 
rue st -Quenlin, 14, le 15 avril a tl 
heures LIA » 9415 dugr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le ju^e-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAIRE (François), anc. 
ébéniste, rue Mouffetard, le 15 avril à 
t heure (N» 9365 dugr.]; 

Du sieur GRUNY (Victor -Alexan-
dre), épicier, iue de la Fidélité, 23, le 
t i avril à 1 1 heu res [N° 8688 du gr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . Il est nécessaire que les créan 
ciers convoqués pour les vérificflion 
et affirmation de leurs créances remet-
tent -préalablement leurs titres à MM. 

les syndics. 

REDDITION DE COMPTES 

MM. les créancie» eampo"*^ 

niou de la faillite du ««f 
THIER (Benoit), tenant Wti i 
rue Jean-Jacques Rousseau, 2-

inv.à se rendre, le 15 aîr.1 «««J,, 
très précises.au palan du^ „ 
commerce, salle oei ""'TJ, 
faillites, pour, conforn». > " ^ 
Code de commerce, entendre 

définitif qui sera rendu par ""Li.»* 
le débattre, le clore et l *"^** 
donner decharge-.de leu"i ̂  

et donner leur avis sur i» 

du failli [N- 2970 du gr j. 

RAPPORT DE FAILLITE 

duTribonal^
0
 ^ 

de la Sine, du 54 juilM « „
t
i,fri 

rapporte et déclare nul «» ̂  
lejugemeut du 29jein ■

 6l;W
j» 

tif de la faillite des ^""^W; 
frères, négocians, rue

 de
i£ 

ordonne que le« ro^.
e
 ^r£ 

commis.aireet.de » °%.,„»;<£ 
et que leadit. s.eu t «^ï.l* 
seront remis a la teieu* 

ÏN° 8891 du gt-ll 

DÉCOMMANDE* 

A, la rai" 1* Z-
MM. Ie9«éancierl„merr !is f'j 

sieurs HUA 
nés, rue St Js-ifpn, ' > ,

 c
«t*2* 

que. l'assemblée . 0" r.nill^ 
indiquée pour le J ' »

 ia
p-.-

n'aura pas lieu [M* 

RÉPABTITIO*- ^ 

MM. les créanciers v«j'
 f0
^. 

mésdu situr HAIS «%
e
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PAYO r, charcutier, J» e

6e F
£

 s 
Eustf-ehe, 4, pe»'ew

 dif 
chez M. Haussmann, «J ^H\ ̂  
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Enregistré à Pari*, lt 
Reci m frtis il* twtlKWi 

Avril 1850, F, IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE «EOVE-DF^-MATITORINS, 18. 
Pour lègaligtttion de 1» 'ie°^l$m*^t' 


